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Éditorial 

Le SAGES a été fort occupé ces derniers mois 

à la préparation des élections professionnelles, qui 

a nécessité une mobilisation accrue pour un petit 

syndicat comme le nôtre : vous trouverez dans ce 

numéro les résultats commentés des scrutins, un 

peu décevants, certes, mais qui nous permettent 

de demeurer le syndicat le plus représentatif chez 

les PRAG et les PRCE.  

Nous avons également dû faire face aux obli-

gations courantes : renseignements et aide à des 

collègues qui sont de plus en plus nombreux à 

nous solliciter, notamment au sujet d’heures sup-

plémentaires impayées, demandes de congé ou 

disponibilité non satisfaites, refus des recteurs re-

latifs à des nominations dans le supérieur, man-

quements de leurs chefs d’établissements etc.  

Notre président a enfin été tout récemment 

entendu en audience auprès de la Direction des 

Ressources humaines des ministères et une 

réunion FAEN1 vient de se tenir à Paris.  

Le SAGES devrait être convié prochainement 

à la Concertation relative à la « reconnaissance de 

l'engagement pédagogique dans l’Enseignement 

supérieur » présentée par la ministre Frédérique 

Vidal en septembre 2018 . 

Bonne lecture ! 
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Élections professionnelles : 

résultats 
 

Pour les élections professionnelles, le SAGES 

était candidat, seul ou allié avec le SIES2 et le 

SNCL, syndicats de la FAEN, Fédération à 

laquelle appartient également notre syndicat, ce, 

dans le cadre de quatre élections nationales :  

• élection au CTMESR3 : liste PRAG&PRCE du 

SAGES,  

• élection au CTMEN4 : liste SNCL-SIES-

SAGES, 

• élection à la CAPN5 : des professeurs agrégés : 

liste SAGES-SIES-SNCL 

• élection à la CAPN des professeurs de chaire 

supérieure : liste SAGES-SIES-SNCL. 
 

I] Enseignement supérieur et Recherche 

(CTMESR) :  
plus de 23 % des suffrages exprimés par les 

PRAG et les PRCE en faveur du SAGES, ce 

qui permet à notre syndicat de continuer à 

jouer un rôle unique et déterminant auprès de 

ces professeurs 

 

Sur un total de 274 108 électeurs inscrits  (de 

l’employé du CROUS au professeur au Collège 

de France, en passant par tous les autres person-

nels administratifs ou techniques et les ensei-

gnants, enseignants-chercheurs et chercheurs), 

avec 83 638 votants – le taux de participation, 

de 30,51 %, est en baisse de 3,97 % par 

rapport au scrutin de 2014 – et 78 647 suffrages 

exprimés (4 991 votes blancs ou nuls), la liste 

PRAG&PRCE du SAGES a obtenu 900 

suffrages.  

                                                 
2 SIES : Syndicat Indépendant de l’Enseignement Secondaire. SNCL : Syndicat National des Collèges et Lycées. 
3 CTMESR : Comité technique ministériel de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
4 CTMEN : Comité technique ministériel de l’Éducation nationale. 
5 CAPN : Commission administrative paritaire nationale. 
6 En vérité, le taux de participation des PRAG et PRCE a été inférieur au taux moyen. Les enseignants (dont les enseignants-

chercheurs) votent moins, en effet, que les personnels ingénieurs, techniciens, ouvriers, administratifs, documentalistes et autres 

employés, permanents ou contractuels, présents 35 h sur leur lieu de travail : car un enseignant qui doit voter à l’urne et n’ayant 

n’a pas cours le jour du scrutin se déplace rarement uniquement pour voter. On doit donc considérer en fait que le SAGES a 

obtenu plus de 23 % des suffrages exprimés par les PRAG et PRCE. 

Ce résultat, qui ne nous permet pas de siéger 

au CTMESR, représente 1,14 % des suffrages, ce 

qui peut apparaître faible.   

Mais si l’on admet que le taux de participation 

des PRAG et des PRCE  (environ 12 800 en tout) 

à l’élection est identique au taux moyen de tous 

les électeurs, ces 900 suffrages représentent 

environ 23 % des suffrages des PRAG et des 

PRCE6.  

Ce résultat, moins bon qu’en 2014, continue 

néanmoins à faire du SAGES le syndicat le plus 

représentatif chez les PRAG et les PRCE. 

La légitimité et la représentativité du         

SAGES au sein des PRAG et des PRCE est 

ainsi assurée, permettant à notre syndicat de 

continuer à représenter ces professeurs et à les 

défendre collectivement et individuellement 

pendant encore 4 ans, jusqu’aux élections au 

CTMESR de 2022. 

Aucun recours n’a été déposé par le SAGES 

pour contester l’organisation et les résultats des 

élections. Nous ne savons pas encore si un autre 

syndicat candidat aurait procédé à une telle 

démarche. Le SAGES n’a pas non fait figurer sur 

le procès-verbal d’autres observations que celles, 

suffisamment pertinentes, rédigées par d’autres 

organisations. 

 

II] Enseignement du Second degré  

et CAPN : des résultats mitigés 
 

II-1) Un vote électronique encore déficient, 

ajouté à d’autres manquements de 

l’administration 

 

Alors que les élections propres à l’enseigne-

ment supérieur sont souvent marquées par un fai-

ble taux de participation, largement dû au peu 

d’implication des établissements, celles relatives 
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à l’Éducation nationale sont, depuis 2011, enta-

chées par des dysfonctionnements spécifiques 

et récurrents, liés au vote électronique.  

Cette année aura connu une apothéose en 

matière de ratages, avec l’impossibilité pour les 

électeurs, au premier jour du scrutin, le 29 

novembre, de voter conformément aux pres-

criptions, voire de voter tout court, en raison 

d’une accumulation de « bugs » et d’échecs de 

connexion. Le vote a dû être suspendu en fin de 

journée jusqu’au lendemain matin, et il n’est pas 

certain du reste que les milliers de suffrages 

recensés à la suite de l’épisode correspondent aux 

suffrages réellement exprimés par les électeurs 

durant le « plantage ». Quoi qu’il en soit, le 

ministère a refusé de procéder alors à la remise à 

zéro du système, en sorte que les votants du 29 

novembre puissent exprimer à nouveau leur 

suffrages en bonne et due forme. 

Le fonctionnement du vote n’aura d’ailleurs 

jamais été véritablement satisfaisant : après la 

panne, l’opérateur privé en charge de la « solution 

de vote » (sic !) a dû procéder plusieurs fois au 

descellement des urnes électroniques, certes afin 

de fluidifier le fonctionnement du vote, mais, 

avant la fin du scrutin (re-sic !).  

Au-delà des péripéties techniques, et alors que 

les professeurs en poste dans le Second degré ont 

été dûment répertoriés et bien informés des moda-

lités électives par leurs établissements, les PRAG 

et les PRCE auront souvent été, une fois de 

plus, empêchés d’exprimer leur suffrage élec-

tronique à cause des manquements de l’admi-

nistration, tant au niveau national que loca-

lement.  

En 2014, les difficultés venaient en partie de  

ce que le ministère a utilisé, pour la diffusion de 

l’information, l’adresse académique des PRAG    

et des PRCE, dont ces enseignants ne font quasi-

ment pas usage. Pour l’année 2018, et grâce à un 

combat mené par le SAGES depuis 2011, c’est 

bien l’adresse électronique professionnelle des 

PRAG et PRCE qui a servi, celle relative à leur 

établissement d’enseignement de rattachement. 

Mais l’administration a de nouveau omis de    

                                                 
7 Nous sommes la seule organisation à avoir fait annuler celui de 2011, SUD ayant échoué à faire annuler celui de 2014. 

faire figurer une fraction non négligeable de 

collègues sur les listes électives, réalisant son 

erreur une fois le délai de rectification écoulé, et 

donc sans possibilité d’y remédier.  

D’autres PRAG ou PRCE n’ont pas reçu 

leur notice de vote ou, dans le cas d’un vote par 

correspondance, le matériel requis, leurs éta-

blissements d’enseignement n’ayant pas fait le 

nécessaire.  

Ces dysfonctionnements auront ainsi réduit 

substantiellement le taux de participation des 

PRAG et des PRCE aux votes électroniques 

des CAPN et CAPA (ces deux catégories de pro-

fesseurs ne votaient pas au CTMEN, contraire-

ment aux agrégés et aux certifiés en poste dans le 

Second degré). 

Les considérations précédentes invitent à con-

sidérer les résultats des votes électroniques avec 

circonspection, voire de façon relative.  

Le SAGES n’a pas déposé de recours pour 

autant : il ne suffit pas de faire annuler le scrutin7, 

encore s’agit-il qu’une telle annulation présente 

un réel intérêt. Notre syndicat a, en revanche, 

formulé des observations relatives à l’impossi-

bilité, pour un nombre significatif de PRAG et 

de PRCE, de pouvoir voter électroniquement, 

et il a également enjoint au ministère de l’Édu-

cation nationale, qui reporte la responsabilité des 

dysfonctionnements du vote électronique sur son 

prestataire de service, de prouver ses affirmations 

en attaquant celui-ci pour non-respect de ses 

obligations contractuelles, et de le tenir informé 

des suites d’une telle démarche. 

 

II-2) Résultat de la liste SNCL-SIES-SAGES 

au CTMEN: une légère progression 

 

Sur un total de 1 023 211 électeurs inscrits (de 

l’employé de base de l’école au professeur de 

chaire supérieure en passant par une multitude de 

personnels enseignants et autres personnels admi-

nistratifs), avec 436 321 votants – le taux de par-

ticipation, de 42,64 %, est en hausse de 2,91 % 

par rapport à 2014 – et 411 702 suffrages expri-
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més (24 619 votes blancs ou nuls), la liste SNCL-

SIES-SAGES a obtenu 4 852 suffrages8 . 

Le pourcentage des suffrages recueilli est 

certes faible, de seulement 1,18 %.  

Mais avec ce résultat, la liste d’union de la 

FAEN, qui s’adressait en outre à un périmètre 

d’agents plus restreint qu’en 2014, enregistre 

l’une des meilleures progressions syndicales au 

CTMEN, de près de 12 % en sa faveur9.  

 

II-3) CAPN des professeurs agrégés 

 

Sur un total de 58 041 électeurs inscrits, avec 

29 281 votants – le taux de participation, de  

50,45 %, est en hausse de 4,39 % par rapport 

au scrutin de 2014 – et 28 620 suffrages expri-

més (661 votes blancs ou nuls)10, la liste SAGES-

SIES-SNCL a obtenu 1 199 voix, soit 4,19 % 

des suffrages.  

La liste FAEN enregistre donc une légère 

progression par rapport à 2014 (0,26 % avec 

201 voix de plus qu’en 2014), mais nous espé-

rions bien mieux.  

À cette fin, il aurait fallu : 

• que les professeurs de CPGE votent encore da-

vantage pour notre liste qu’en 2014, ce qui ne 

s’est pas produit (cf. II-4 ci-dessous) ; 

• que les PRAG puissent voter dans de bonnes 

conditions, ce qui, comme nous l’avons remarqué, 

ne pouvait être le cas, du fait des négligences       

du ministère de l’Éducation et des manquements 

de nombreux établissements d’Enseignement     

supérieur, ajoutés aux dysfonctionnements liés au 

vote électronique. 

Pour 2022, il faudra donc veiller : 

• à ce que les administrations fassent mieux ; 

• à ce que les PRAG repèrent suffisamment tôt 

les obstacles à leur vote et que nous les aidions 

efficacement et rapidement à y remédier ;  

• à trouver des relais indispensables sur le terrain 

pour nous faire connaître. 

                                                 
8 Les résultats pour le CTMEN sont en ligne sur le site Internet du ministère de l’Éducation nationale, à cette adresse : 

http://www.education.gouv.fr/cid136968/elections-professionnelles-2018-resultats-du-comite-technique-ministeriel-de-l-

education-nationale.html ou à cette adresse : https://resultats.elections2018.education.gouv.fr/ 
9 Devant celle de la CGT et du SNALC, alors que FO se maintient. 
10 Les résultats sont en ligne à cette adresse : https://resultats.elections2018.education.gouv.fr/ 
11 Les résultats sont en ligne à l’adresse ci-dessus (note 8). 

II-4) CAPN des professeurs de chaire 

supérieure (et vote des autres professeurs  

de CPGE) 

 

Sur un total de 2 187 électeurs inscrits, avec 

1 053 votants – le taux de participation, de 

48,15 % est en légère baisse, de 0,18 %, par 

rapport au scrutin de 2014 – et de 1 039 suf-

frages exprimés (14 votes blancs ou nuls)11, la 

liste SAGES-SIES-SNCL a obtenu 59 voix, soit 

5,68 % des suffrages.  

Nous enregistrons donc une forte baisse par 

rapport à 2014 (42 voix en moins) où la liste 

d’union de la FAEN avait réalisé 9,62 % des voix.  

Cette baisse des suffrages en notre faveur con-

cerne vraisemblablement tous les professeurs 

agrégés affectés en CPGE. Sans doute faut-il en 

déduire que certes, nombre de professeurs de 

CPGE (chaires supérieures ou agrégés) ayant voté 

pour nous en 2014 sont entre temps partis à la re-

traite mais aussi que les plus jeunes votent moins 

pour nous. 

La situation nous semble inquiétante pour 

les professeurs de CPGE eux-mêmes : nous crai-

gnons que les organisations pour lesquelles ils ont 

majoritairement accordé leurs suffrages s’avèrent 

indifférentes, voire idéologiquement opposées, au 

maintien d’un enseignement d’excellence au sein 

des classes préparatoires, et ne les sacrifient sans 

état d’âme au profit d’autres catégories d’ensei-

gnants. 

 

II-5) CAPN des professeurs certifiés et des 

adjoints d’enseignement 

 

Sur un total de 224 734 électeurs inscrits, 

avec 99 669 votants – le taux de participation, 

de 44,35 %, est en hausse de 2,42 % par rapport 

au scrutin de 2014 – et 96 474 suffrages 
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exprimés (3195 votes blancs ou nuls)12, la liste 

SNCL-SIES de la FAEN pour laquelle notre 

syndicat avait appelé les PRCE à voter, a ob-

tenu 2 556 voix, soit 2,65 % des suffrages.  

Mais alors que les PRAG représentent environ 

20 % des professeurs agrégés, les PRCE repré-

sentent environ 2 % des professeurs certifiés. Il 

nous est donc difficile, en toute hypothèse, 

d’évaluer l’impact de l’appel du SAGES à voter 

SNCL-SIES. 

 

Denis Roynard  

et le Bureau du SAGES. 
  

Réadhérez et  

faites adhérer au SAGES ! 
 

La  cotisation est maintenue à 100 € 

(soit   environ 34 € après déduction fiscale) 

et à 50 € pour les professeurs stagiaires, 

et elle couvre une année, de date à date.  

Le bulletin d’adhésion,  

joint à ce numéro,  

doit être envoyé avec votre règlement   

à notre trésorier :  

Patrick JACQUIN, 

42, Allée du Crotallet, 

74420 Boëge 

                                                 
12 Les résultats sont en ligne à l’adresse ci-dessus (note 9). 
13 DGRH : Direction générale des ressources humaines. 
14 M. Édouard Geffray, né en 1978, diplômé de Sciences Po et de l’ENA, maître des requêtes au Conseil d'État, a été nommé sur 

ce poste en septembre 2017, en remplacement de Catherine Gaudy, après avoir travaillé de 2012 à 2017 pour la CNIL 

(Commission nationale de l'informatique et des libertés) en qualité de Directeur des affaires juridiques puis de Secrétaire général. 
15 MEN : ministère de l’Éducation nationale. 
16 MESR : ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
17 M. Pierre Coural, directeur des ressources humaines du CNRS depuis en mai 2015, également issu de l’ENA, a été nommé 

Chef du service des enseignants-chercheurs et chercheurs en décembre 2018, après divers postes à responsabilité dans différents 

ministères (Fonction publique, Culture et Communication) et à la Commission de régulation de l’énergie. 
18 Décret du 4 juillet 1972 relatif au statut particulier des professeurs agrégés de l'enseignement du Second degré : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000500138&categorieLien=cid 
19 Décret du 4 juillet 1972 relatif au statut particulier des professeurs certifiés : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006061962&dateTexte=20110218 
20 Décret n°93-461 du 25 mars 1993 relatif aux obligations de service des personnels enseignants du Second degré affectés dans 

les établissements d'Enseignement supérieur : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000347402 

Audience du 4 janvier 2019 

à la DGRH13 des ministères  
 

Le SAGES a été reçu le 4 janvier 2019 par M. 

Édouard Geffray14, Directeur général des Res-

sources humaines des MEN15 et MESR16 et M. 

Pierre Coural17, Chef du service des enseignants-

chercheurs et des chercheurs, et adjoint de M. 

Geffray. 

- A – 
 

Ont d’abord été évoquées des considéra-

tions générales – mais essentielles – concernant 

les PRAG et les PRCE.  
 

➔ Nous avons rappelé en préambule : 

• que la nature et la qualité académique des 

enseignements dispensés par les PRAG et les 

PRCE ne diffèrent pas de la nature et la qualité 

académique des mêmes enseignements dispensés, 

à niveau et à public identiques, par les ensei-

gnants-chercheurs ; 

• que ni le décret n° 72-580 relatif aux statut des 

agrégés18, ni le décret n° 72-581 relatif au statut 

des certifiés19, ni le décret n° 93-461 relatif aux 

PRAG et aux PRCE20 ne définissent les missions 

de ces derniers dans le Supérieur, ce, ni directe-

ment, ni par renvoi à un autre décret, ni même par 

visa d’un texte législatif faisant mention de ces 

missions ; 
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• que cependant, et dans les faits, quasiment 

toutes les missions de l’Enseignement supérieur 

énoncées dans le Code de l’Éducation21 entrent 

dans le champ d’exercice des PRAG et PRCE ; 

• qu’une évaluation purement administrative, 

effectuée par le seul chef d’établissement, prési-

dent ou directeur, est contraire à l’esprit univer-

sitaire ; 

• qu’en matière d’évaluation, les PRAG et les 

PRCE assument tous les inconvénients de l’auto-

nomie des universités sans en tirer aucun avan-

tage : ne bénéficiant pas d’une évaluation par des 

pairs de leur discipline, ils sont soumis à l’arbi-

traire de leurs chefs d’établissement, et d’autant 

plus réduits à l’impuissance que les rectorats refu-

sent, en CAPA22, de corriger les abus commis par 

ceux-ci, au motif que leurs établissements sont 

autonomes23… 
 

➔ Nous sommes aussi revenu sur les ana-

lyses et propositions du SAGES spécifiques aux 

PRAG et aux PRCE24, et avons ainsi recueilli 

les avis actualisés du ministère : 

• sur la question de l’extension de la durée de 

décharge pour activité de recherche pour les 

PRAG et PRCE déjà docteurs, actuellement 

limitée à un an, nos interlocuteurs ont semblé plus 

réceptifs que les précédents : ils se sont montrés 

plus sensibles, en particulier, au fait qu’un PRAG 

ou un PRCE ayant déjà une vie installée dans une 

zone géographique donnée n’a pas la même mobi-     

lité qu’un jeune docteur, et qu’il peut s’écouler 

plusieurs années avant qu’un emploi d’ensei-

                                                 
21 Diffusion de la culture scientifique et technique, formation initiale et continue tout au long de la vie etc.  

Voir note 50, p. 12 de ce numéro. 
22 CAPA : Commission administrative paritaire académique. 
23 Voir l’article suivant de ce numéro, p. 9. 
24 Proposition du SAGES : « Réforme des dispositions statutaires applicables aux PRAG, aux professeurs ENSAM, aux PRCE 

et assimilés (PLP et PEPS) » : http://www.le-sages.org/documents/2016/dix-fiches.pdf 
25 Le rapport du Sénat (n°54, 2001-2002), publié sous l'autorité du sénateur Yves Fréville, intitulé « Des universitaires 

mieux évalués, des universitaires plus responsables » est toujours d’actualité sur ce point : 

http://www.senat.fr/notice-rapport/2001/r01-054-notice.html 

Et il suffit de considérer le nombre croissant de recrutements annulé par le Conseil d’État depuis que la loi LRU a accentué 

l’autonomie des universités. 
26 Voir Fiche 3 de la proposition du SAGES : « Réforme des dispositions statutaires applicables aux PRAG, aux professeurs 

ENSAM, aux PRCE et assimilés (PLP et PEPS) » : http://www.le-sages.org/documents/2016/dix-fiches.pdf 

Le décret relatif aux statuts des enseignants-chercheurs vise les lois spécifiques relatives à l’Enseignement supérieur, alors que 

le décret relatif aux PRAG et PRCE ne vise que les lois relative à la Fonction publique. Le SAGES estime que cette absence de 

visas contribue à la discrimination de traitement dont sont victimes ces professeurs au sein des universités. 

gnant-chercheur correspondant à son profil de 

recherche dans un établissement proche soit mis 

au concours, surtout dans certaines disciplines ; 

• sur la question du recrutement sur un em-

ploi de PRAG ou de PRCE, nos interlocuteurs 

nous ont objecté que les abus que nous dénonçons 

concernent aussi le recrutement des enseignants-

chercheurs, ce que nous savions déjà25… et à quoi 

nous avons répliqué que c’étaient donc toutes les 

procédures de recrutement dans le Supérieur qui 

devaient être améliorées ; 

• sur la question des visas26, Édouard Geffray a 

estimé cette formalité inutile, puisque des PRAG 

et des PRCE exercent déjà, sans visa, les missions 

spécifiques du Supérieur. Ce à quoi nous avons    

répondu que l’absence de visa, ajoutée à l’appel-

lation « enseignants du Second degré » pour dési-

gner les PRAG et PRCE, contribuait largement au 

mépris et à l’hostilité dont ces enseignants sont 

gratifiés dans nombre d’établissements d’ensei-

gnement supérieur, et qu’au-delà de tout forma-

lisme, l’importance symbolique de la question ne 

devait donc pas être négligée ; 

• sur la question de l’activité de veille et de 

mise à jour des connaissances, commune aux 

activités d’enseignement et de recherche, et sur 

le fait que cette activité, alors qu’elle est prise 

en considération dans le service des ensei-

gnants-chercheurs, ne l’est pas dans le service 

des autres enseignants, nos interlocuteurs n’ont 

rien trouvé à objecter. Cet acquiescement tacite 

n’a pas semblé toutefois les incliner à envisager 

une réduction du service statutaire des PRAG et 
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des PRCE : de toutes nos revendications, c’est 

évidemment la plus difficile à satisfaire, pour des 

raisons budgétaires ; 

• sur la question des professeurs agrégés ou 

certifiés sélectionnés sur des postes de PRAG 

et de PRCE et se voyant interdire de les occu-

per pour « nécessités de service » dans le se-

cond degré, Édouard Geffray a déclaré d’emblée 

être au courant des refus opposés de façon quasi-

ment systématique par les recteurs, et vouloir y 

mettre un terme ; il lui apparaît en effet que, spé-

cialement pour les agrégés, l’enseignement dans 

le su-périeur est un débouché normal et non un 

privilège devant être soumis à l’arbitraire des rec-

torats. On peut donc espérer une amélioration de 

rapide de la situation.  

Nous en avons alors profité pour signaler les 

difficultés rencontrées de façon récurrente  par 

les professeurs affectés dans le Second degré, 

s’agissant de la possibilité d’effectuer des vaca-

tions dans le Supérieur (chantage ou refus des 

proviseurs), alors que de tels enseignements ont 

probablement plus d’effets positifs en matière 

d’interfaçage entre Second degré et Supérieur que 

toutes les réunions formelles entre enseignants du 

Second degré et du Supérieur organisées par le 

ministère, au contenu général et abstrait. 
 

➔ Nous avons ensuite interrogé nos inter-

locuteurs sur les travaux en cours concernant 

directement ou indirectement les PRAG et les 

PRCE, en particulier sur la consultation relative 

à la « reconnaissance de l'engagement pédago-

gique dans l’Enseignement supérieur » présen-

tée par la ministre Frédérique Vidal en septembre 

201827. Il nous a été répondu que cette consulta-

tion commence à peine et que le ministère est en 

train de décider des points qui seront prochaine-

ment mis en débat avec les syndicats. 

La question des obligations de service n’est 

pas encore à l’ordre du jour, y compris pour les 

enseignants-chercheurs.  

                                                 
27 Le dernier point d’étape effectué par le ministère date d’octobre 2018 :  

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid135486/mesures-en-faveur-de-la-reconnaissance-de-l-engagement-

pedagogique-des-enseignants-chercheurs.html 
28 Cette question est évidemment liée au projet de décret Blanquer (voir l’article p. 25 de ce numéro) 
29 Un retard a été pris, dû à l’organisation des élections professionnelles ou à des contestations visant certaines réformes (comme 

Parcoursup). 

Une consultation relative à la formation ini-

tiale dans les  ESPÉ28, est en revanche prévue, 

qui concernera aussi les enseignants-chercheurs. 

Un « chantier PRAG » devrait aussi avoir 

lieu, mais dans un avenir moins proche29. Selon 

Édouard Geffray, les ministères reconnaissent en 

effet que le statut de ces enseignants statut est 

« bancal » et estiment que « leurs perspectives de 

carrières ont vocation à être dynamisées ». Plus 

précisément, ils souhaiteraient que les établisse-

ments du Supérieur anticipent davantage leurs 

besoins en PRAG et PRCE en les « calibrant », au 

lieu de formuler leurs demandes « au fil de 

l’eau », mois par mois.  
 

➔ C’est de sa propre initiative que M. 

Geffray a ensuite abordé d’autres questions : 

• il a déploré que le dispositif du continuum 

instauré par les réformes du lycée et de la licence 

(« bac –3/+3 ») ne soit « pas assez fluide » en pra-

tique, regrettant, tout en se montrant  favorable à 

une présence accrue de PRAG dans les établis-

sements d’Enseignement supérieur, un « trop peu 

de retour dans le second degré d’agrégés ou de 

certifiés devenus PRAG ou PRCE » (sic !). Ce à 

quoi nous avons répondu qu’un faible nombre de 

retours dans le Second degré n’était guère surpre-

nant.., et qu’une affectation et un investissement 

dans l’Enseignement supérieur, assortis de l’indé-

pendance et de la liberté d’expression dans l’exer-

cice des fonctions, exigeaient une sécurité juridi-

que, les professeurs n’étant pas des pions que l’on 

déplace contre leur gré ; 

• il nous a appris que pour les emplois de PRAG 

et de PRCE ouverts à la rentrée de septembre 

2018, on avait dénombré 750 reçus pour 3000 

candidatures, un recrutement selon lui finalement 

assez peu sélectif et offrant donc de réels débou-

chés aux agrégés et aux certifiés. 
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– B – 
 

Nous avons enfin traité le sujet de la classe 

exceptionnelle, que le SAGES n’avait pas enco-

re eu l’occasion d’aborder avec des représentants 

du ministère du fait de la création récente du nou-

veau grade.  

Nous souhaitions émettre un certain nombre de 

critiques et de suggestions tant sur le contenu des 

notes de service afférentes30, que sur sa mise en 

œuvre par les rectorats et les chefs d’établisse-

ment et sur « l’inadaptation regrettable des rubri-

ques et onglets du « CV I-Prof » à recevoir des 

renseignements rigoureux relatifs à certains diplô-

mes, compétences, missions, fonctions occupées 

ou activités, notamment pour les PRAG et les 

PRCE31.  
 

➔ Le « CV I-Prof », ne permet pas, par 

exemple, qu’on y indique explicitement la qualité 

d’ancien élève d’une ENS32, le fait d’avoir été ins-

crit sur une liste de qualification aux fonctions de 

maîtres de conférences, le fait d’être habilité à 

diriger des recherches, le fait d’occuper des fonc-

tions pourtant courantes pour les candidats PRAG 

et PRCE (comme celle de Chef de département en 

IUT…). Il ne permet pas non plus qu’on y fasse 

figurer des fonctions, activités et diplômes équi-

valents relatifs à d’autres états de l’Union euro-

péenne (ce qui constitue une violation du principe 

d’égalité de traitement). Ajoutons la double peine 

infligée à d’anciens ingénieurs, comptables, avo-

cats etc., qui démarrent leur carrière de professeur 

agrégé ou certifié au bas de l’échelle indiciaire – 

contrairement à ceux qui deviennent enseignants-

chercheurs –, et dont l’expérience antérieure, d’un 

apport pourtant essentiel à leurs enseignements, 

ne peut être non plus valorisée par l’architecture 

(ni par la logique sous-jacente) du « CV I-Prof ».  
 

                                                 
30 Pour les agrégés : NDS n° 2017-175 : 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=123267 

Pour les certifiés, PLP, PEPS : NDS n° 2017-176 :  

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=123272 
31 Voir l’article de V. Hermant & D. Roynard, dans MESSAGES64, p. 22-23,  

«  Première campagne pour la classe exceptionnelle : organisation chaotique et injustice » : 

http://www.le-sages.org/actu/nouv-mess.html 
32  Le fait que les ENS ne délivrent pas de diplôme a échappé au concepteur des rubriques. 
33 Voir article suivant, p. 9. 

➔ Nos critiques ont ensuite porté sur la 

note de service. Nous avons insisté sur le fait 

qu’édicter sous cette forme des règles vagues et 

de formulation peu contraignante, avait encoura-

gé les chefs d’établissement et les recteurs à agir 

selon leur bon vouloir ; sur le fait aussi que, tout 

comme l’architecture du « CV I-Prof », la note    

de service mettait indûment en exergue certains 

critères particuliers d’accès à la classe exception-

nelle, au détriment d’autres au moins aussi perti-

nents ; nous avons observé enfin que la rédaction 

de la note de service engageait, au moins impli-

citement, à la non-prise en compte d’avis autres 

que ceux des chefs d’établissement. 
 

➔ Nous avons terminé par des critiques 

très sévères à l’égard des rectorats et des chefs 

d’établissement, et en déplorant l’absence de re-

cours adéquat et effectif contre les avis de ces der-

niers, qui pouvait risquer d’aboutir, en cas de re-

cours contentieux, à l’annulation de toutes les pro-

motions déjà accordées33.  

Édouard Geffray a reconnu le caractère ina-

dapté des rubriques du « CV I-Prof », et la néces-

sité de les revoir de fond en comble. Il a égale-

ment convenu de la façon dont l’autonomie des 

universités jouait contre les PRAG et les PRCE, 

sans recours effectif possible de leur part, et du 

fait qu’il conviendrait donc d’instituer un recours 

administratif plus adéquat et effectif que le seul 

recours gracieux actuellement prévu. Notre inter-

locuteur a en revanche exprimé des doutes sur le 

fait que les recteurs n’auraient pas tenu compte de 

tous les éléments des « CV I-Prof » pour tous les 

candidats en se limitant aux avis des chefs d’éta-

blissement. Nous avons alors objecté : 

• que dans les fichiers remis aux élus des CAPA 

figuraient uniquement les avis des chefs d’établis-

sement et les appréciations rectorales, celles-ci se 
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résumant à une ou deux lettres (E pour « excep-

tionnel », TS pour « très satisfaisant » etc. ) ; 

• qu’à supposer que les rectorats aient pris en 

considération tous les avis, ils n’ont pas mis cette 

prise en considération en débat au sein des CAPA, 

méconnaissant ainsi leur rôle consultatif ; 

• que les classements reflétaient très fidèlement 

les avis des chefs d’établissement et que les seuls 

autres critères pris en considération ont été l’âge 

et l’ancienneté ; 

• que l’exhortation de la note de service à res-

pecter un équilibre entre disciplines n’a pas été 

prise en compte par les rectorats ; 

• que, plus généralement, les recommandations 

pertinentes et claires de la note de service n’ont 

pas été appliquées, ou ne l’ont pas été correcte-

ment, ce qui s’explique en grande partie par une 

rédaction inadéquate de cette note. 

M. Geffray s’est alors montré plus disposé à se 

renseigner auprès des recteurs eux-mêmes.  

Nous avons conclu en remarquant qu’une con-    

sultation en amont du SAGES aurait pu éviter que 

les campagnes d’octroi de la classe exception-

nelle (2017 et 2018) soient entachées à ce point 

d’injustice et d’illégalité.  

 

*** 
 

Pour clore l’audience, nous avons observé de 

façon plus générale que notre syndicat devrait 

être consulté davantage, tout particulièrement 

pour les questions concernant les PRAG et les 

PRCE, la récente élection au CTMESR ayant con-

forté sa représentativité pour cette catégorie de 

professeurs. 

 

Denis ROYNARD. 

 

                                                 
34 Références : voir note 30 ci-dessus, p. 8. 
35 Agrégés : « Le premier vivier est constitué des professeurs agrégés qui ont atteint au moins le deuxième échelon de la hors 

classe, et justifient de huit années de fonctions accomplies dans des conditions d'exercice difficiles ou sur des fonctions 

particulières […] ». 

Certifiés : « Le premier vivier est constitué des agents qui ont atteint au moins le troisième échelon de la hors-classe et justifient 

de huit années de fonctions accomplies dans des conditions d'exercice difficiles ou sur des fonctions particulières […] ». 
36 Agrégés : « Le second vivier est constitué des agents qui comptent au moins trois ans d'ancienneté dans le quatrième échelon 

de la hors classe. » 

Certifiés : « Le second vivier est constitué des agents qui ont atteint le sixième échelon de la hors-classe. » 

Classe exceptionnelle,  

particularités, absurdités  

et recours 
 

– I –  Quand l’exception devient la règle 

La classe exceptionnelle, qui existait unique-

ment pour les professeurs d’université, a été éten-

due à tout l’enseignement à la fin de l’année 2017. 

Pour les professeurs agrégés et certifiés, ce 

nouveau grade est attribué selon un régime qu’on 

pourrait qualifier de « normal » car en principe 

ouvert à tous les professeurs du corps concerné 

ayant une certaine ancienneté dans le grade de la 

hors classe ; il est aussi attribué selon un régime 

qu’on peut qualifier « d’exception », s’appliquant 

uniquement aux professeurs qui exercent ou ont 

exercé certaines fonctions pendant une durée 

minimale (enseignement en zone difficile, dans le 

Supérieur au sens large, exercice de certaines 

fonctions de direction etc.). 

Les notes de service publiées au BO n° 41 du 

30 novembre 201734, destinées à régir les promo-

tions à la classe exceptionnelle pour cinq années, 

considèrent les candidats relevant du « régime 

d’exception » comme appartenant à un « premier 

vivier »35 et ceux relevant du « régime normal » 

comme appartenant à un « second vivier »36. 

Les textes réservent cependant un contingent 

de promotions bien plus important aux ensei-

gnants qui relèvent du « régime d’exception » 

qu’à ceux qui relèvent du « régime normal », ce 

qui accentue donc le caractère  « d’exception » du 

régime d’attribution de la classe exceptionnelle. 

Les notes de service publiées invitent d’ailleurs 
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les CAP37 et les recteurs à examiner les candida-

tures de ceux qui relèvent simultanément des deux 

viviers d’abord au titre du premier, puis, subsi-

diairement, au titre du second, qui joue ainsi un 

rôle résiduel par rapport au premier, qu’on y 

figure ou pas. 

– II –  Pour le champ du

premier vivier, des choix discutables, 

voire aberrants ou illégaux 

Concernant le premier vivier, les choix opérés 

dans la note de service, qu’ils se rapportent aux 

fonctions accomplies pendant la durée minimale 

de huit ans ou aux modalités d’établissement du 

tableau d'avancement, sont discutables, non seule-

ment en tant qu’ils négligent des fonctions exer-

cées dans certains types de classe ou d’établisse-

ment, mais aussi en tant qu’ils ne prévoient pas 

la prise en compte effective d’éléments que le 

professeur est pourtant expressément invité à 

mettre en ligne dans son espace « I-Prof », sus-

ceptibles d’apporter la preuve de ses qualités et 

mérites, ne serait-ce que parce que cet espace ne 

comporte pas les onglets ou rubriques correspon-

dants.  

La38 note de service omet en outre des fonc-

tions accomplies en CPGE et en STS39, même si 

elles ont constitué l’essentiel du service du profes-

seur durant la durée minimale requise, dès lors 

que celui-ci n’a pas été nommé par arrêté dans 

ce type de classe.  

Elle écarte enfin du premier vivier l’exercice 

de fonctions exercées dans d’autres états de 

l’Union européenne, ce qui constitue une vio-

lation du droit européen, lequel exige dans ce 

cas l’égalité de traitement entre fonctions équi-

37 CAP : commissions administratives paritaires. 
38 Lorsque nous parlons désormais de LA note de service, il s’agira indifféremment de celle concernant les agrégés OU de celle 

concernant les certifiés, PLP, PEPS. 
39 CPGE : classe préparatoire aux grandes école. STS : section de technicien supérieur 
40 Pour le Second degré, fonctions de directeur de centre d'information et d'orientation, de directeur adjoint chargé de section 

d'enseignement général et professionnel adapté (SEGPA), directeur délégué aux formations professionnelles et technologiques 

ou de chef des travaux, de directeur départemental ou régional de l'union nationale du sport scolaire (UNSS), de conseiller 

pédagogique auprès des inspecteurs de l'Éducation nationale chargés du premier degré, de formateur académique etc. 
41 À la suite de la mise en ligne de la vidéo d’une collègue braquée en plein cours par un élève, et des multiples témoignages qui 

ont suivi. M. Blanquer occupe pourtant de hautes fonctions au MEN depuis un certain temps déjà.  

valentes (l’équivalence étant ici appréciée d’un 

point de vue substantiel et non d’un point de vue 

purement formel).  

– III – Considérations relatives

aux critères d’appartenance au premier 

vivier de la classe exceptionnelle 

Nous laissons ici de côté le (troisième) critère 

d’appartenance au premier vivier, relevant de 

l’exercice de certaines fonctions de direction dans 

des établissements du Second degré ou rattachés 

à ces établissements40, qui relevait d’une appré-

ciation purement administrative.  

III-1) Fonctions accomplies « dans des con-

ditions d’exercice difficiles » : une compen-

sation au renoncement de l’administration face 

à la violence 

Le premier critère d’éligibilité au premier 

vivier indiqué par la note de service est de pouvoir 

justifier de huit années de « fonctions accomplies 

dans des conditions d'exercice difficiles », au sein 

d’établissements relevant de l’« éducation priori-

taire », où les difficultés relèvent pour une grande 

part, en réalité, de l’incivilité et de la violence. 

L’« exception » ici, ce sont « les conditions 

d’exercice difficiles ». 

S’agissant de remédier à la violence à l’École, 

dont le ministère a récemment feint de découvrir 

l’étendue et la gravité41, c’est la volonté et le cou-

rage politiques qui seraient pourtant de mise, pour 

contraindre l’administration à un état des lieux 
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honnête et exhaustif42, et non la lâcheté et le re-

noncement qui prévalent depuis des décennies : 

PAS DE VAGUES…43.  

Mais plutôt que d’y rétablir les conditions 

requises pour y enseigner « normalement », 

voire pour y enseigner tout court, le ministère 

(ré)compense donc les « conditions d’exercice 

difficiles » dans certains établissements en bo-

nifiant la carrière des enseignants qui s’y trouvent 

affectés : c’est ainsi que ceux-ci figurent ainsi au 

premier vivier de la classe exceptionnelle. Du 

coup, des fonctions exercées dans des établisse-

ments considérés comme privilégiés, accomplies 

elles-aussi dans des conditions difficiles44, elles 

sont, s’agissant de l’accès au premier vivier, pure-

ment et simplement passées sous silence par la 

note de service.  

III-2) Fonctions accomplies dans l’enseigne-

ment supérieur : quid d’une appréciation 

portant véritablement sur l’ensemble de la 

carrière et sur toutes les missions d’enseigne-

ment ? 

Le second critère d’éligibilité au premier vivier 

indiqué par la note de service est de pouvoir 

justifier de huit années de « fonctions accomplies 

dans l’Enseignement supérieur ». 

➔ Pour les enseignants retenus45 comme 

ayant été affectés en CPGE ou en STS46, ou 

l’étant encore, les avis pris en considération ont 

été ceux du chef d’établissement et de l’inspec-

42 Et non pas des réunions et colloques en tous genres, donnant lieu à des palabres sans suite et d’ailleurs idéologiquement très 

orientés. On se rappelle les « États généraux sur la violence à l’école », réunis en grande pompe en Sorbonne en avril 2010, qui 

n’ont débouché sur rien. 
43 « #PasDeVagues » désigne ainsi le hashtag apparu à la suite de l'affaire évoquée ci-dessus, permettant aux enseignants 

d'exprimer leur colère face au désengagement de leurs supérieurs hiérarchiques face au manque de respect et aux comportements 

violents de certains élèves et de leurs parents. 
44 Réflexion d’un professeur en poste au Lycée Henri IV : « On travaille avec 40 élèves par classe, il faut le savoir, y compris en 

cours de langues. On travaille dans des conditions terribles ! »  
45 Voir plus haut 
46 - l'affectation dans l'Enseignement supérieur : 

« Il s'agit des affectations sur un poste du Premier ou du Second degré dans un établissement d’Enseignement supérieur, des 

affectations en classe préparatoire aux grandes écoles, en classe préparant au diplôme de comptabilité et de gestion, au diplôme 

supérieur d'arts appliqués ou au diplôme des métiers d'art, ou des affectations dans une section de techniciens supérieurs. »  
47 Voire, formellement, d’un collège de pairs de la discipline, puisque l’avis rendu par l’inspecteur l’est au nom du collège des 

inspecteurs. 
48 « L'appréciation qualitative porte sur le parcours professionnel, l'exercice des fonctions (durée, conditions, notamment dans le 

cadre de l'éducation prioritaire) et la valeur professionnelle de l'agent au regard de l'ensemble de la carrière. » 

teur : l’appréciation globale ainsi fondée sur une 

(petite) pluralité d’avis dont l’un relevait d’un pair 

de la discipline47, faisait donc, au moins formelle-

ment, l’objet d’une délibération collective. 

➔ Pour les professeurs candidats justi-

fiant de huit années dans l’Enseignement supé-

rieur, en revanche, le seul avis pouvant être pris 

en considération était celui requis par la note de  

service, à savoir celui du chef d’établissement.  

• Certes, la note de service demandait aux

chefs d’établissement de tenir compte de l’en-

semble de la carrière des candidats48, donc des 

fonctions exercées antérieurement ; mais cette 

prescription a été plus ou moins bien suivie, ce 

qui non seulement a instauré une inégalité de 

traitement entre candidats mais encore a pu 

confiner à l’absurde lorsque l’avis donné s’avé-

rait finalement sans relation aucune avec le 

critère d’appartenance au vivier (voir Encart ci-

dessous). 

Quand l’avis donné peut s’avérer sans relation 

aucune avec le critère d’appartenance au premier 

vivier… 

Nous avons eu à connaître le cas de professeurs 

justifiant du nombre d’années d’exercice requis 

dans l’Enseignement supérieur pour candidater à 

la classe exceptionnelle, mais qui avaient fait le 

choix de réintégrer ensuite le Second degré.  

Ces collègues figuraient donc au premier vivier au 

titre de fonctions exercées dans le Supérieur, qu’ils 

n’exerçaient plus, certes, mais que leur nouveau chef 

d’établissement n’était évidemment pas habilité à éva-
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luer. Conjointement, une appréciation émanant de ce 

nouveau chef d’établissement, proviseur ou principal, 

et éventuellement d’un inspecteur, devait nécessai-

rement porter sur leur nouvelle activité dans le Second 

degré, qu’ils n’exerçaient parfois que depuis un ou 

deux ans.  

La note de service requérant une évaluation sur 

l’ensemble de la carrière, il fallait évidemment inté-

grer, dans l’appréciation prise en considération pour la 

promotion de ces collègues, l’ensemble des avis rela-

tifs à leur activité antérieure dans le Supérieur.  

Pour certains de ces professeurs, l’administra-

tion s’est pourtant contentée de l’appréciation de 

leur récente activité dans le Second degré, effaçant 

sans vergogne toute leur carrière antérieure dans 

l’Enseignement supérieur.   

• Les professeurs ayant changé d’affectation tout

en restant dans un établissement d’enseignement supé-

rieur n’ont pas fait, globalement, l’objet d’un traite-

ment plus équitable : certes, pour certains d’entre eux, 

l’appréciation se rapportait bien à l’ensemble de leur 

carrière, associant à chacun des volets de cette carrière 

l’évaluation propre ou tierce s’y rapportant. Mais pour 

d’autres, plus nombreux, elle fut uniquement motivée 

par les considérations relativement contingentes d’un 

nouveau chef d’établissement, ce, à nouveau, sans 

qu’y intervienne des avis portant sur les activités 

antérieures.  

• Au-delà du mépris manifeste des recommanda-

tions de la note de service, le fait que l’activité an-

térieure dans l’Enseignement supérieur de certains 

candidats n’ait pas été prise en compte alors même 

49 On pourrait imaginer à l’extrême qu’un candidat particulièrement paresseux ou mauvais dans des fonctions lui permettant de 

figurer au premier vivier bonifie en quelques mois une carrière médiocre dans son ensemble… 
50 1) Article L123-3 du Code de l’Éducation : 

« Les missions du service public de l'Enseignement supérieur sont : 

1-  La formation initiale et continue tout au long de la vie ; 

2 - La recherche scientifique et technologique, la diffusion et la valorisation de ses résultats au service de la société. […] ; 

3 - L'orientation, la promotion sociale et l'insertion professionnelle ; 

4 - La diffusion de la culture humaniste, en particulier à travers le développement des sciences humaines et sociales, et de la 

culture scientifique, technique et industrielle ;  

5 - La participation à la construction de l'Espace européen de l'Enseignement supérieur et de la Recherche ; 

6 - La coopération internationale. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI0000065244

10&dateTexte=&categorieLien=cid 

2) L’article L 123-2 du Code de l’Éducation ajoute que « le service public de l'Enseignement supérieur », et donc certains de ses

personnels, dont certains professeurs agrégés, « contribue […]  à la diffusion des connaissances dans leur diversité et à l'élévation 

du niveau scientifique, culturel et professionnel de la nation et des individus qui la composent » et à « la promotion et à la 

diffusion de la francophonie dans le monde » ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006524409&cidTexte=LEGITEXT0000060711

91&dateTexte=20130311&oldAction=rechCodeArticle 
51 Les textes en effet n’assignent pas ces missions ou activités multiples à une catégorie particulière de personnels 

que leur appartenance au premier vivier en découlait 
constitue, en soi, une aberration49. 

• Par ailleurs, s’il est vrai que les décrets

statutaires généraux relatifs aux professeurs 

agrégés et aux professeurs certifiés, ainsi que le 

décret n° 93-461 modifié relatif aux obligations 

de service des PRAG et des PRCE ne précisent 

pas les missions de ces derniers ou, plus exac-

tement, évoquent seulement leur mission d’en-

seignement, d’autres textes50, notamment le 

Code de l’Éducation, régissent en revanche les 

missions ou activités de tous les enseignants en 

fonction dans l’Enseignement supérieur51 donc 

en particulier des PRAG et des PRCE.  

Or, ces missions ou activités multiples, qui 

doivent donc être prises en considération pour 

les PRAG et PRCE, ne pouvaient l’être que 

partiellement ou approximativement par les 

chefs d’établissement, sans que puissent forcé-

ment y intervenir par ailleurs, même indirec-

tement, d’autres avis  légitimes comme ceux de 

pairs de la discipline (en matière de recherche, 

par exemple, ou en matière de diffusion des con-

naissances en dehors de l’établissement d’exer-

cice).  

Les rubriques de l’espace « I-Prof », nous 

l’avons dit, excluaient en effet la possibilité 

pour les candidats de mentionner certaines de 

ces missions et activités : or, l’inscription sur une 
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liste de qualification aux emplois de maître de 

conférences, par exemple, constitue précisément 

un avis positif formulé par des pairs de la disci-

pline en matière de recherche. Et il est légitime de 

faire valoir dans le Supérieur des publications au 

sein de revues scientifiques de haut rang. 

En outre, les données figurant dans les « CV 

I-Prof » n’étaient pas directement accessibles 

aux chefs d’établissement, et les candidats ne sa-

vaient pas tous qu’il leur appartenait de les leur 

communiquer eux-mêmes… 

Enfin, les injustices et inégalités de traitement  

n’ont pas toutes été corrigées, loin de là, par les 

CAPA52 ou par les recteurs, même lorsque des 

éléments malgré tout présents dans les « CV I-

Prof » auraient permis de compléter les appré-

ciations incomplètes et discutables de certains 

chefs d’établissement. Il est fort douteux à ce 

propos que les recours gracieux intentés auprès du 

ministre aient contribué à remédier à un tel état de 

fait : il était entendu d’emblée que l’on ne revien-

drait pas sur la composition des tableaux de pro-

motions établis par les CAPA une fois ceux-ci 

transmis par les rectorats à la CAPN53 (pour les 

agrégés)54.  
 

III-3) De l’objectivité des critères 
 

Bien que plus formels que substantiels, les cri-

tères d’appartenance au premier vivier définis 

par la note de service sont « objectifs », encore 

que devoir se porter candidat à la classe excep-

tionnelle une fois ces critères satisfaits55 relève 

d’une démarche individuelle. Les critères d’éva-

luation, destinés à classer les candidats, le sont 

également : durée d’exercice dans certaines fonc-

tions, ancienneté dans le grade, dans l’échelon, 

âge moyen retenu pour la majorité des candi-

dats56.  

                                                 
52 CAPA : Commission administrative paritaire académique. 
53 CAPN : Commission administrative paritaire nationale. 
54 Voir ensuite. 
55 Les professeurs satisfaisant aux critères d’appartenance au premier vivier devaient se porter candidat à la classe exceptionnelle 

à ce titre, alors que l'examen de la situation les enseignants relevant du second vivier n'est pas conditionné à un acte de candi-

dature, leurs dossiers étant examinés d’office. 
56 Encore que pour la minorité restante, ce sont les appréciations des chefs d’établissement, plus subjectives, qui aient primé. 
57 Voir article précédent, p. 5. 

Concernant les candidats affectés en lycée 

ou en collège, il a ainsi été possible que soient 

révisés en CAPA certains avis de chefs d’établis-

sement entachés d’erreur manifeste d’apprécia-

tion ou d’illégalité (discrimination, par exemple). 

Concernant en revanche les professeurs af-

fectés dans le Supérieur, les rectorats, pour 

éviter de remettre en cause certaines apprécia-

tions, se sont abrités derrière l’autonomie des 

établissements d’enseignement, même lorsque 

ces appréciations étaient « très subjectives » et 

lorsque les éléments mis en ligne par les candi-

dats dans leurs espaces « I-prof » auraient suffi, le 

cas échéant, à pallier les « oublis » de quelques 

chefs d’établissement manifestement destinés à 

plomber les candidatures de certains de leurs pro-

fesseurs. Les PRAG et les PRCE auront dû, une 

fois de plus en l’occurrence, assumer les incon-

vénients de l’autonomie des universités et autres 

établissements du Supérieur en matière d’évalua-

tion et de promotion, sans avantage en contre-

partie57. 

 

– IV – Autres considérations, sur les 

modalités d’établissement des tableaux 

d’avancement (premier et second vivier) 

IV-1) Le remplacement subreptice de la 

compétence des CAPN par celles des CAPA 

pour les professeurs agrégés 
 

Pour les évaluations et promotions, la gestion 

du corps des certifiés est effectuée au niveau 

académique, par le biais des CAPA, alors que 

celle du corps des agrégés s’exécute au niveau 

national, par le biais de la CAPN des professeurs 

agrégés, à la suite de l’intervention des CAPA.  

Toutefois, concernant la classe exceptionnelle, 

les seules candidatures examinées par la CAPN 
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ont été les candidatures transmises par les recto-

rats des différentes académies après examen par 

les CAPA ; de plus, le nombre des candidatures 

transmises par les rectorats étaient contingentées 

par les textes, en sorte que la CAPN a hérité d’un 

nombre de dossiers de candidatures à examiner 

inférieur au plafond légal de promotions à la 

classe exceptionnelle pouvant être octroyées.  

Une condition nécessaire et suffisante pour 

être promu à la classe exceptionnelle était par 

conséquent de figurer dans l’un des fichiers trans-

mis par les rectorats à la CAPN après examen par 

les CAPA.  

De fait, ce sont les CAPA qui ont donc décidé 

des promotions des professeurs agrégés à la 

classe exceptionnelle (2017 et 2018). Et cela 

constitue une dénaturation manifeste des textes 

en vigueur. 

Cela ne s’est jamais produit pour d’autres 

promotions : concernant notamment la promo-

tion à la hors-classe, la CAPN a plusieurs fois 

désavoué les CAPA par le passé en ne retenant pas 

certains agrégés proposés, au motif qu’ils 

n’avaient pas atteint le 11e ou le 10e échelon de la 

classe normale (le ministre cédant alors face aux 

syndicats siégeant au niveau de la CAPN qui pri-

vilégiaient l’ancienneté au détriment éventuel du 

mérite). Pour la promotion à la hors-classe 2018, 

toute récente, donc, des dossiers de candidats 

promus agrégés par liste d'aptitude qui n'avaient 

pas été retenus par les CAPA de trois académies 

pour l'examen en CAPN y ont malgré tout été 

étudiés, sous la pression d’un syndicat58 pour qui 

il n’y a pas  lieu de traiter différemment les collè-

gues selon leur mode d'accès au corps des agrégés 

(concours interne ou externe, liste d’aptitude ou 

détachement). 
 

                                                 
58 Ce syndicat prône depuis les années 1970 « un corps unique de la maternelle à l’université » et s’enorgueillit d’avoir été 

l’instigateur de la création des IUFM (anciens ESPÉ). 
59 Promotions : 

http://www.education.gouv.fr/cid275/resultats-des-operations-de-promotion-des-personnels-enseignants-d-education-et-d-

orientation.html 
60 Pour un agrégé ou un certifié non promu à la classe exceptionnelle 2017, l’arrêté ministériel collectif de promotion datant du 

21 mars 2018,  le délai courait jusqu’au 21 mai 2018. Pour un agrégé ou un certifié non promu à la classe exceptionnelle 2018, 

l’arrêté ministériel collectif de promotion datant du 13 septembre 2018, le délai courait jusqu’au 13 novembre 2018.. 
61 Le recours gracieux n’est soumis à aucun délai, sauf si le requérant envisage de former un recours contentieux devant le juge 

administratif. C’est ce cas que nous envisageons ici. 

 

IV-2) Une inégalité de traitement entre les 

disciplines, contrairement aux exigences de la 

note de service 

La note de service invitait très expressément 

les rectorats et les CAPA à une égalité de traite-

ment entre disciplines, critère objectif quanti-

fiable et qui se passe de justification.  

Les pourcentages de promotion par discipline 

auraient donc dû être sensiblement égaux, du 

moins pour les disciplines présentant des effectifs 

significatifs de promouvables.  

Or, cette prescription n’a pas pas été suivie : 

pour ne donner qu’un exemple, dans l’académie 

d’Aix-Marseille, parmi les disciplines présentant 

des effectifs significatifs de promou-vables, la 

physique a connu un taux de promotion sept fois 

moins élevé que celui obtenu pour la discipline 

qui obtient le plus gros taux de promotion et cinq 

fois moins élevé que celui obtenu par quatre 

autres disciplines. 

 

– V – Quel(s) recours ?  

 

La réglementation prévoit deux types de 

recours, qui peuvent s’exercer concurremment ou 

successivement. Ainsi que le mentionne l’arrêté 

ministériel collectif de promotion à la classe 

exceptionnelle pour les agrégés (et les arrêtés 

académiques pour les certifiés)59, les candidats 

non promus à la classe exceptionnelle au titre des 

années 2017 et 2018 et estimant devoir contester 

cette décision, avaient60 le choix entre intenter 

un recours gracieux auprès de l'autorité admi-

nistrative ayant pris la décision (le ministre pour 

les agrégés ou le recteur pour les certifiés), dans 

un délai de deux mois61 à compter de la notifica-
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tion de cette décision ou intenter directement un 

recours contentieux. 

Un recours gracieux, ou bien « fait droit » à 

la personne qui l’a déposé, ou bien, et c’est  le  cas 

le plus fréquent en pratique, pour ainsi dire      

la règle, donne lieu à une décision de rejet, 

implicite (l’administration garde le silence) ou 

explicite.  

Un recours gracieux sert donc en vérité le plus 

souvent à gagner du temps pour la préparation 

d’un recours contentieux : l’administration dis-

pose en effet d’un délai de réponse de deux mois, 

et un recours contentieux éventuel doit être intro-

duit dans les deux mois suivant cette réponse.  

En cas de rejet du recours gracieux, le requé-

rant décide (donc) d’intenter ou non un recours 

contentieux devant la juridiction administrative 

compétente.  
 

V-1) Le recours gracieux 
 

➔ Lorsqu’il s’exerce contre une décision de 

non-promotion, le recours gracieux, bien que de 

plus en plus illusoire, offre une possibilité que le 

recours contentieux n’offre quasiment jamais : 

obtenir la promotion, et ce, rapidement, l’autorité 

administrative (le ministre pour un agrégé ou le 

recteur pour un certifié) ayant le pouvoir de l’ac-

corder au requérant.  

Dans ce cas, ou bien le plafond national maxi-

mum de promotions autorisées n’a pas déjà été 

atteint, et la promotion sera accordée sans que soit 

lésé en contrepartie un autre professeur déjà pro-

mu ; ou bien le plafond a déjà été atteint, et le 

ministre ou le recteur a alors deux possibilités, 

l’une officielle, l’autre officieuse : 

- retirer une promotion déjà accordée, dans un 

délai de quatre mois62: c’est la possibilité offi-

cielle, et elle a un effet rétroactif, aussi bien pour 

le requérant promu à la suite de son recours que 

pour celui dont la promotion est annulée (si le 

                                                 
62 Par exemple, pour un agrégé non promu à la classe exceptionnelle 2018, l’arrêté ministériel collectif de promotion datant du 

13 septembre 2018,  le délai courait jusqu’au 13 janvier 2019. 
63 Il peut par contre agir en responsabilité contre l’administration en réparation financière du préjudice subi, mais il devra faire 

appel aux services d’un avocat ou d’un juriste syndical. 
64 L’un des pièges tendus par l’administration avec le recours gracieux est qu’il conduit l’immense majorité des requérants 

concernés à se concentrer sur les arguments les plus faibles au regard du juge, ceux qui ne concernent que leurs propres mérites. 
65 Y compris des éléments de leurs « CV I-Prof ». 

recours s’exerçait dans le cas d’une promotion à 

la classe exceptionnelle, celui-ci, non seulement 

réintégrera son grade antérieur, la hors-classe, 

mais devra en outre restituer les sommes déjà 

perçues63) ; 

- attribuer la promotion du requérant sur le 

contingent de l’année suivante : c’est la possibi-

lité officieuse, et elle n’a pas d’effet rétroactif. 
 

➔ Lorsque son recours gracieux a pour objet 

premier l’obtention de « sa » promotion, il pour-

rait sembler a priori suffisant au requérant d’y 

développer des considérations le concernant 

directement et personnellement,  

- mentionnant ses mérites personnels, certes, 

avec les éléments de preuve afférents, relatifs aux 

fonctions ou activités invoquées, et le cas échéant 

aux appréciations qui les assortissent,  

- soulignant aussi et surtout les éventuelles 

discriminations et erreurs manifestes d’apprécia-

tion dont il a été victime (mention discriminatoire, 

oubli ou erreur affectant certains éléments de fait 

dans un avis le concernant) : car la seule évoca-

tion des mérites personnels s’avère en pratique 

insuffisante pour un recours gracieux64.  

Le problème est que la mention de discri-

minations et erreurs manifestes d’appréciation 

s’avère illusoire voire inutile si elle ne peut être 

assortie d’éléments de preuve pouvant être 

prises en considération par l’autorité adminis-

trative. Or, dans le cadre de la procédure d’octroi 

d’une promotion, tout particulièrement la classe 

exceptionnelle, dont les différentes étapes consis-

tent à comparer les mérites des candidats, les seuls 

éléments de preuve possibles seraient des élé-

ments de comparaison, concernant donc aussi les 

autres candidats à la même promotion65 et dont 

seuls, les membres des commissions administrati-
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ves paritaires et certains « experts » conviés à y 

siéger66 ont connaissance… 

Un moyen de donner toutefois plus de poids 

à un recours gracieux relatif à une promotion 

est d’y faire figurer des arguments objectifs 

d’illégalités inhérentes au texte édicté et mis en 

œuvre pour l’établissement du tableau d’avan-

cement67, à savoir, précisément, des arguments 

de recours contentieux, et donner à comprendre, 

par ce biais même, que son éventuel rejet donnera 

éventuellement lieu à un recours contentieux qui 

aurait des chances d’être pris au sérieux par le 

juge administratif.  
 

V-2) Le recours contentieux 
 

➔ Malgré le caractère illusoire du recours 

gracieux, attaquer directement au contentieux 

n’a guère d’intérêt pour un professeur. Il vaut 

mieux déposer d’abord un recours gracieux, ce 

qui, ainsi que nous l’avons déjà observé, offre un 

délai pour l’élaboration du recours contentieux, la 

collecte des éléments de fait et la construction 

d’une argumentation juridique nécessitant du 

temps. De plus, les éléments de réponse opposés 

par l’administration au recours gracieux, dans le 

cas le plus fréquent de son rejet, peuvent être 

utilisés contre elle dans le recours contentieux, 

autrement dit, et dans le cas d’une promotion, 

servir à corroborer le fait que la candidature du 

requérant n’a pas été examinée comme elle aurait 

dû l’être. 

Dans le cas où il concerne une promotion, le 

recours contentieux peut, en théorie, aboutir à 

l’obtenir directement. Mais en pratique, c’est 

plutôt un recours visant à l’annulation du tableau 

d’avancement qui permet au requérant d’obtenir 

un réexamen de sa candidature. Et en outre, alors 

qu’il était auparavant possible au requérant de 

demander une annulation du tableau d’avance-

ment uniquement en tant qu’il ne l’avait pas 

                                                 
66 Pour remplacer les élus interdits de siéger lorsque ceux-ci sont simultanément candidats à la promotion en question.  
67 Le « tableau d’avancement » est la liste de tous les professeurs promus. 
68 Voir notamment CE 27 avril 2011, req n° 326936 et TA Paris, 1er février 2018, req. N°1605340/5-1 
69 L’administration ou le professeur peut faire appel du jugement, mais cet appel n’est pas automatiquement suspensif, même 

lorsque c’est l’administration qui interjette. Quant à un arrêt de la Cour administrative d’appel, il ne peut être attaqué qu’au 

moyen d’un recours en cassation auprès du Conseil d’État. 
70 Voir note précédente. 

promu, la jurisprudence en vigueur68 exige dé-

sormais, pour que le recours contentieux ne 

soit pas rejeté, que soit demandée l’annulation 

de l’intégralité du tableau d’avancement et 

donc de toutes les promotions individuelles qui 

en découlent, ce, rétroactivement !  

Si le juge donne alors droit au requérant et an-

nule les promotions, le processus d’examen des 

candidatures devra être repris à zéro, avec prise en 

compte de ce que le juge a déclaré illégal69.  

Un jugement de tribunal ou l’arrêt d’une Cour 

administrative d’appel70, dans l’hypothèse où il 

annule un tableau d’avancement et les promotions 

individuelles associées, a donc des répercussions 

rétroactives graves sur tous les professeurs 

déjà promus.  

La loi prévoit évidemment en théorie la possi-

bilité pour ceux-ci de défendre leurs intérêts : 

- ou bien le tribunal considère les arguments   

du requérant comme très sérieux et susceptibles 

de conduire à l’annulation demandée. Il informe 

alors tous les professeurs ayant été promus de 

l’ouverture de la procédure, les invitant, s’ils le 

souhaitent, à défendre leurs intérêts, afin que le 

jugement à venir leur soit opposable ; 

- ou bien le tribunal n’invite pas ces profes-

seurs à prendre part à la procédure ; le jugement, 

encore à venir, pourra(it) alors faire l’objet d’un 

recours en opposition de la part de chacun des 

professeurs déjà promus donnant lieu à une ré-

ouverture des débats conduisant à un nouveau ju-

gement. Mais dans ce cadre d’un tel recours en 

opposition, il faut s’attendre à ce que les profes-

seurs concernés ou leurs avocats ne puissent que 

rarement fournir des arguments non déjà invoqués 

par l’administration : cette démarche ne peut donc 

a priori que retarder l’effet du jugement frappé 

d’opposition, sans guère de chance de le modifier 

en pratique. 
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➔ Concernant une promotion, les princi-

paux arguments favorables à l’annulation du 

tableau d’avancement, ceux que le juge consi-

dère le plus volontiers, ne sont pas des argu-

ments  portant sur les mérites du requérant ou sur 

la discrimination ou l’erreur manifeste d’appré-

ciation dont il s’estime avoir été victime, ce, ainsi 

que nous l’avons précédemment expliqué, faute 

d’éléments de comparaison ou de preuves, mais 

des arguments d’illégalité relatifs à la note de 

service afférente, notamment : 

- le fait que la note de service institue par elle-

même des règles, alors que son « contenu » relève 

d’un règlement (décret, arrêté) à proprement 

parler ; 

- le fait que la note de service s’appuie sur une 

règle, mais contraire à une règle supérieure (argu-

ment « d’exception d’illégalité »71) ; 

- le fait que la note de service institue des dis-

tinctions illégales, ou évince illégalement certai-

nes catégories de personnels en violation du prin-

cipe d’égalité de traitement ; 

- le fait que le tableau académique ou national 

traduise par lui-même une inégalité de traitement 

ou l’application généralisée d’un critère illégal 

(l’âge par exemple). 
 

➔ En l’occurrence, la note de service publiée 

au BO n°41 du 30 novembre 2017 relative à la 

classe exceptionnelle, truffée d’illégalités, fera 

prochainement l’objet d’une action du SAGES : 

notre syndicat entend d’abord demander au 

ministre de bien vouloir la rendre conforme au 

droit applicable pour les années à venir ; et, 

attaquer le cas échéant un refus explicite ou 

implicite de sa part.  

Nous avons par le passé fait annuler plusieurs 

fois la note de service relative à la hors-classe des 

professeurs agrégés (2001, 2002, 2004) ce qui 

avait fini par conduire le ministère à la modifier 

au bénéfice de tous les professeurs, et non seu-

lement certains d’entre eux. Nous avions alors été 

vilipendés par d’autres syndicats, qui réagiront 

sans doute à nouveau si nous provoquions des 

                                                 
71 L'exception d'illégalité est un moyen permettant de contester indirectement la légalité d'un acte administratif à l'occasion d'un 

recours en annulation d'une mesure d'application de cet acte. 
72 Car les arrêtés de promotion établis au titre de la campagne 2017 et au titres de la campagne 2018 datent respectivement des 

4 juillet et 4 septembre 2018. 

modifications relatives à la promotion à la classe 

exceptionnelle. 

 

– VI – Un recours contentieux sera-t-il 

intenté par un candidat non promu à la 

classe exceptionnelle ? 

 

Nous le savons, plusieurs recours gracieux ont 

été déposés par des professeurs agrégés non pro-

mus à la classe exceptionnelle (campagnes 2017 

et 2018). Ceux-ci doivent donc avoir eu connais-

sance des suites donnée par l’administration (pro-

motion accordée ou refus, implicite ou explicite) 

le 14 janvier 2019 au plus tard72.  

Nous l’avons vu : un recours gracieux concer-

nant uniquement son auteur, et non l’ensemble 

des candidats déjà promus, le ministre peut tout 

au plus devoir, pour lui donner satisfaction, retirer 

sa promotion à un autre professeur déjà promu. 

Mais, et nous l’avons vu également, concernant 

un recours contentieux intenté par un candidat 

non promu, la jurisprudence exige, afin qu’il ne 

soit pas rejeté, que soit demandée l’annulation de 

l’intégralité du tableau d’avancement et de toutes 

les promotions individuelles qui en découlent.   

Au vu des répercussions qu’un recours con-

tentieux peut donc avoir à l’égard des candidats 

déjà promus, la question de l’opportunité d’in-

tenter un tel recours doit se poser, tout parti-

culièrement à un syndicat, s’il  agit dans le 

cadre de la défense d’un professeur, ou à un 

syndicaliste, s’il agit pour sa défense propre. 

Doit-on en effet, pour la défense d’un profes-

seur victime d’une erreur manifeste d’apprécia-

tion, d’une mauvaise application des textes ou de 

l’application de textes illégaux, prendre le risque 

de sacrifier les intérêts de professeurs déjà pro-

mus, qui ne sont a priori coupables de rien ? Ou 

doit-on, en n’intentant aucun recours contentieux, 

entériner finalement un traitement inéquitable ou 

illégal ayant, certes, affecté un professeur déter-

miné, mais qui en affectera forcément d’autres, 

http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?pid_bo=37035


AGRÉGÉS (collège, lycée, STS, CPGE), PRAG et PRCE (supérieur) 

le SAGES est votre SYNDICAT  

Site Internet : http://www.le-sages.org 

Renseignements, adhésion : contact.sages@gmail.com 

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°      18

MESSAGES n°65

puisque l’inaction, on le sait, encourage toujours 

l’administration à persister dans ses erreurs ? 

Chacune de ces alternatives m’apparaît comme 

insatisfaisante73, que ce soit en tant que président 

de syndicat, en tant que juriste syndical et aussi en 

tant que professeur candidat à la classe exception-

nelle ayant exercé un recours gracieux.  

Que le SAGES ait pu faire valoir récemment 

auprès du Directeur des Ressources humaines des 

ministères les analyses générales exposées dans 

cet article 74 permet à tout le moins d’espérer des 

améliorations relatives à la promotion à la classe 

exceptionnelle, qu’elles concernent la rédaction 

de la note de service ou les modalités d’attribution 

de ce nouveau grade.  

Denis Roynard, Président du SAGES 

Relu et amendé par Virginie Hermant. 

CAPN d’accès à la  

hors-classe des agrégés 2018 

La CAPN d’accès à la hors-classe des agrégés 

a eu lieu les 4 et 5 juillet 2018. 

Les recteurs d’académie, à l’issue des CAPA, 

ont proposé à la CAPN les candidatures de 3 047 

collègues :  

- 2 250 au 11e échelon, dont 2 006 ont été pro-

mus,  

- 793 au 10e échelon dont 568 ont été promus,  

- 3 au 9e échelon, dont aucun n’a été promu75. 

La moyenne d'âge des promus étaient de 53,1 

ans. 

73 On peut comprendre qu’un professeur déjà promu accepte très mal, notamment pour des questions financières, l’annulation 

d’une promotion qui, au contentieux, peut en outre intervenir plusieurs années après. On peut aussi comprendre qu’il perçoive 

mal ne serait-ce que la perspective d’une telle annulation. Mais conjointement, ne serait-il pas souhaitable, dans l’idéal, qu’un 

professeur ait un recul, une objectivité et un sens de l’intérêt général suffisamment large pour considérer qu’il est normal qu’un 

tribunal ou une cour annule après plusieurs mois sa promotion, avec effet rétroactif, au motif qu’un autre candidat a été 

illégalement lésé ? 
74 Voir article précédent, p. 9. 
75 Le tableau d’avancement des professeurs nommés professeurs agrégés hors classe à compter du 1er septembre 2018 est acces-

sible au lien suivant :  

http://cache.media.education.gouv.fr/file/avancement_17/81/3/TA_HC_agreges_20181erspetembre_984813.pdf 
76 Cf MESSAGES64 : http://www.le-sages.org/actu/nouv-mess.html  

et site Internet du SAGES : http://www.le-sages.org/documents/2018/hermant-reforme-bac-lycee.pdf 

Les promouvables exerçant dans l'Ensei-

gnement supérieur ont représenté 13,2 % des 

promouvables et 13,7 % des promus. 

Les  femmes représentaient 52,6 % des pro-

mouvables et 52% des promus. 

Tous les collègues totalisant plus de 195 

points ont été promus. Quasiment tous ceux to-

talisant 185 points l’ont été aussi.  

En cas d’égalité de barème, l’administration a 

départagé les candidats à la promotion selon les 

deux critères suivants, dans l’ordre : l'apprécia-

tion du recteur puis l’âge.  

Tableau de reclassement dans la hors-classe 

Classe normale 

au  

1er septembre 

2018 

Indice  

et  

traitement 

brut 

Hors classe  

au  

1er septembre 

2018 

Indice  

et  

traitement 

brut 

Échelon 11  

(ancienneté ≥ 3 ans) 
825 

3865,97 € 

HeA1 
(ancienneté  

non conservée) 

885 

4147,13 € 

Échelon 11  

(ancienneté < 3 ans) 

Échelon 3  
(ancienneté  

conservée) 

825 

3865,97 € 

Échelon 10  

(ancienneté ≥ 2 ans) 
791 

3706,64 € 

Échelon 3  

(ancienneté 
non conservée) 

825 

3865,97 € 

Échelon 10 (ancien-

neté < 2 ans) 

Échelon 2  

(ancienneté  
conservée) 

791 

3706,64 € 

Échelon 9  

(ancienneté ≥ 2 ans) 

745 

3491,08 € 

Échelon 2 

(ancienneté  
non conservée) 

791 

3706,64 € 

Mise en place de  

la réforme du lycée 

De la réforme du lycée76 découle la fin des sé-

ries L, ES et S de l’actuelle voie générale, rem-

placées, dès la rentrée 2019, par un tronc commun 
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d’enseignement, des spécialités et des options. 

Les élèves actuellement en seconde sont donc les 

premiers à expérimenter cette nouvelle organisa-

tion.  

La voie technologique n’est pas concernée 

pour l’instant. Pour la classe de première techno-

logique, l’organisation en séries est donc mainte-

nue : « quelle que soit leur série, tous les élèves 

bénéficient d’enseignements communs. En fonc-

tion de sa série, l’élève suit également trois ensei-

gnements de spécialité auxquels peuvent s’ajouter 

des enseignements optionnels. »77  
 

I – Rappels de la nouvelle organisation  

du cycle terminal de la voie générale 
 

Le tronc commun (16 h par semaine en pre-

mière, et 15 h 30 en terminale) comprend les dis-

ciplines suivantes :  
- français 

- philosophie 

- histoire-géographie 

- mathématiques 

- deux langues vivantes 

- enseignement moral et civique 

- sport 

- enseignement scientifique  

(nouvelle discipline souhaitée par J.-M. Blanquer). 
 

Quant aux spécialités possiblement propo-

sées, douze au total, elles sont les suivantes :  
- mathématiques  

- physique-chimie 

- sciences de la vie et de la Terre  (SVT) 

- sciences économiques et sociales (SES) 

- langues, littératures et cultures étrangères (LCE) 

- humanités, littérature et philosophie 

- histoire-géographie, géopolitique  

  et sciences politiques 

- arts  

- littérature, langues et cultures de l’Antiquité (LCA) 

- numérique et sciences informatiques (NSI) 

- sciences de l’ingénieur (SI) 

- biologie-écologie  
 

                                                 
77 http://www.education.gouv.fr/cid131841/elaboration-des-projets-programme-futur-lycee.html 
78 NDS n° 2018-109 du 5-9-2018, parue au BO n° 32 du 6 septembre 2018 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=133602 
79 NDS n° 2018-115 du 26-9-2018, parue au BO n° 35 du 27 septembre 2018 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=134460 

Trois spécialités (« triplette ») seront suivies 

par les élèves de première, au rythme de 4 h heb-

domadaires par matière. Deux de ces spécialités 

(« doublette ») seront conservées en terminale, à 

raison de 6 h hebdomadaires. 
 

II – Circulaires et mise en place de la  

réforme 
 

Deux notes de service ont été adressées aux 

recteurs d’académie en septembre dernier, préci-

sant les modalités de la mise en place de la ré-

forme.  

La première78 porte sur les enseignements 

de spécialité. Elle distingue notamment entre : 

• les enseignements de spécialité, les sept 

premiers de la liste précédente,  
- « dont les combinaisons représentent une architec-

ture en cohérence avec les études supérieures aujour-

d'hui les plus classiques » 

et  
- devant « pouvoir être accessibles dans un péri-

mètre raisonnable » : « dans le cas d'un établisse-

ment isolé, l'enseignement de spécialité non présent 

dans l'établissement est assuré par le biais du 

CNED » ;  « deux établissements voisins peuvent au 

moyen d'une convention organiser collectivement 

l'offre des enseignements de spécialité. » 

• les enseignements de spécialité plus spéci-

fiques, arts, LCA, NSI, SI, biologie-écologie, 
« dont l'offre sera amenée à progresser dans les pro-

chaines années) feront l'objet d'une carte académique, 

voire nationale pour les plus rares d'entre eux. La spé-

cialité biologie-écologie est offerte uniquement dans 

les établissements agricoles. » 
 

La seconde79 circulaire expose « la procé-

dure d'orientation en fin de classe de secon-

de », et précise en particulier que si « le choix 

des enseignements de spécialité […] incombe aux 

familles », « le dialogue avec les membres de 

l'équipe éducative et les recommandations du 

conseil de classe permettent d'éclairer ce choix ». 
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Les chefs d’établissements seront donc tenus 

« de faciliter l'accès des équipes et des élèves à 

l'information concernant les contenus, la carte des 

enseignements de spécialité, ainsi que les articu-

lations les plus cohérentes avec les filières d'étu-

des supérieures », cette information s’inscrivant 

« dans le cadre de l'accompagnement au choix de 

l'orientation, pour lequel un guide destiné à la 

classe de seconde est disponible sur le site Inter-

net d’Eduscol : http://eduscol.education.fr/ »80. 
 

Dès septembre 2018, les proviseurs, en liaison 

avec les rectorats de leurs académies et par le biais 

de consultations auprès de leurs enseignants, ont 

commencé à élaborer un catalogue de leurs spé-

cialités, ce catalogue devant être établi pour 

chaque lycée en décembre et présenté aux élèves 

de seconde concernés en janvier 2019. Les ré-

sultats locaux ont ensuite été débattus entre provi-

seurs de lycées d'un même « bassin », les déci-

sions finales reposant notamment sur le nombre 

de lycées concernés, le nombre d’élèves attendus 

et le nombre d’enseignants disponibles pour 

chaque discipline à la rentrée 2019.  

 Une page du site Internet du MEN intitulée 

« En route vers le baccalauréat 2021 » a été ou-

verte dès la fin du mois d’octobre 201881. Elle 

propose notamment une carte géographique qui 

permet, en cliquant sur l’icône correspondante, de 

découvrir les enseignements de spécialités propo-

sés dans les lycées, publics ou privés sous contrat, 

de chaque académie. La plupart des lycées avaient 

déjà renseigné leurs listes courant novembre,    

certaines mises à jour ayant pu être effectuées 

jusqu’à la mi-janvier. 

 

III–Quels choix pour les élèves ? 
 

Le choix de spécialités concerne les élèves qui 

entrent en première générale à partir de la rentrée 

2019.  

                                                 
80 Les programmes d'enseignement du cycle terminal indiquent 1h30 hebdomadaires d’orientation, annualisé en 54h. 
81 http://www.education.gouv.fr/cid126438/baccalaureat-2021-tremplin-pour-reussite.html 
82 http://www.education.gouv.fr/cid131841/elaboration-des-projets-programme-futur-lycee.html 
83 http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?pid_bo=38502 

Les « triplettes » (en première), a priori, ne se-

ront pas imposées : un élève pourra choisir la 

combinaison de son choix.  

Concernant les « doublettes » de terminale, la 

première circulaire précise en revanche que ce 

n’est qu’à titre exceptionnel que le choix, en 

terminale, d'un enseignement de spécialité dif-

férent de ceux choisis en première sera pos-

sible, ce, sur décision du chef d'établissement et 

après avis du conseil de classe de la fin de l'année 

de première et avec, dans ce cas, une remise à ni-

veau pouvant proposée à l'élève. 
 

IV-Les programmes 
 

Les projets de programmes de la classe de pre-

mière générale, votés par le Conseil supérieur des 

programmes, ont été progressivement mis en 

ligne dans le courant des mois d’octobre et no-

vembre 2018, sur le site du MEN82. 

Les programmes sont également publiés au 

BO spécial n°1 du 22 janvier 201983. 

 

Conclusion 
 

La première circulaire l’indiquait donc fort 

bien, et sa mise en œuvre le confirme : les 12 spé-

cialités prévues par la réforme ne sont pas pro-

posées dans tous les lycées, et seules sept 

d'entre elles, « les plus classiques » sont assu-

rées d'être présentes au sein d'un même bassin 

de formation.  

Qui plus est, une offre minimale de spécialités 

par établissement n’est pas imposée : le ministère 

avait assuré que la majorité des lycées devrait 

pouvoir proposer les sept spécialités, mais ce 

n’est malheureusement pas toujours le cas : 

certes, deux lycées voisins sont censés alors pro-

poser collectivement ces sept disciplines, mais les 

élèves concernés seront alors contraints de suivre 

des cours dans deux établissements différents.  

Le principe de réalité oblige donc à déchan-

ter, contre l’esprit général de la réforme qui prô-
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nait l’égalité des élèves face à l’offre de forma-

tion. La réforme du lycée n’amenuise pas les 

inégalités territoriales, mais risque au con-

traire de les intensifier. D’ores et déjà, ce sont, 

comme on pouvait s’y attendre, les établissements 

les plus prestigieux de centre-ville qui proposent 

l’ensemble des spécialités, quand les lycées ru-

raux sont contraints à une offre bien plus res-

treinte, faute de moyens humains et financiers… 

Il faut reconnaître toutefois, à la décharge du 

ministère, que dans l’actuel système, toutes les 

options et séries ne pouvaient pas, non plus, être 

trouvées dans chaque lycée.  

Quant aux spécialités « plus rares », autres 

que la spécialité biologie-écologie qui sera propo-

sée uniquement dans les lycées agricoles, il est 

prévu qu’elles fassent « l’objet d’une carte acadé-

mique, voire nationale ». Elles devraient être, se-

lon Jean-Michel Blanquer, « implantées de ma-

nière à rendre plus attractifs les établissements qui 

en ont besoin », c’est-à- dire enseignées en prio-

rité dans des lycées dits « peu attractifs », afin d’y 

attirer des élèves. Un lycéen souhaitant suivre une 

ou plusieurs de ces spécialités devra sans doute se 

résoudre à changer de lycée, voire d’académie, à 

moins qu’il doive renoncer purement et simple-

ment à ses aspirations.

Le cas du latin et le grec 

Bien que le ministre ait affirmé « le maintien de la 

possibilité d’avoir une option latin ou grec : trois 

heures par semaine, à tous les niveaux du lycée », la 

spécialité LCA fait partie des enseignements les plus 

rares, répartis, donc, au niveau académique, voire na-

tional, et ne sera donc pas accessible dans chaque 

84 Un rapport, portant le projet Odysseum, intitulé, « Les humanités au cœur de l'école » a été remis au ministre fin janvier 2018, 

sur la valorisation des langues et cultures de l’Antiquité, par Pascal Charvet et David Bauduin : 

http://www.education.gouv.fr/cid125849/remise-du-rapport-sur-la-valorisation-des-langues-et-cultures-de-l-antiquite.html 

Odysseum, la Maison numérique des Humanités, serait conçu comme un grand site Internet à destination non seulement des 

enseignants et des élèves des Langues et Cultures de l’Antiquité, mais aussi de toute la communauté pédagogique qui souhai-

terait, même ponctuellement, s’appuyer sur les ressources en culture classique.  
85 http://www.horizons2021.fr/ 
86 Cela témoigne de la rudesse du monde d’aujourd’hui, où le plaisir d’apprendre pour apprendre n’est plus autorisé, du moins 

dans le cadre de l’école. L’auteur de ces lignes, à l’issue d’une terminale C, était admise en Taupe et en Khâgne : il lui avait en 

effet été possible de suivre des cours de latin depuis la classe de 6ème, de grec depuis la classe de 4ème, et durant l’année de 

terminale, l’option musique ainsi que des cours de littérature facultatifs regroupant les élèves volontaires des sections 

scientifiques et littéraires. 
87 « Réforme du lycée : quelles spécialités choisir si vous souhaitiez aller en ES, L ou S ? » 

https://www.letudiant.fr/lycee/reforme-du-lycee-quelles-specialites-choisir-si-vous-souhaitiez-aller-en-es-l-ou-s.html 

lycée. Le ministre a tenté d’être rassurant en indiquant 

que pour les élèves trop éloignés des lycées qui propo-

seront la spécialité LCA, Odysseum, la Maison numé-

rique des humanités84, en voie de création, proposerait  

des cours à distance. 

Cela dit, pour ne prendre que l’exemple de l’acadé-

mie de Nancy-Metz, 5 lycées publics sur 55 propose-

ront cette spécialité…  

Qu’on le déplore ou non, la réforme du lycée 

supprime, pour l’actuelle voie générale, le sys-

tème de filières, ce, au profit d’une spéciali-sa-

tion plus précoce. Bien que le choix des « tri-

plettes » soit libre, il ne pourra être aléatoire : 

les spécialités et donc leurs combinaisons, sont en 

effet censées ouvrir sur l’après-baccalauréat et 

les études supérieures et déboucher sur cer-

tains métiers. Le ministère précise bien, du reste, 

que le site Internet Horizon 202185 mis en place 

afin d’aider les élèves de seconde à choisir leurs 

matières, « a été conçu en tenant compte des at-

tendus nationaux de licence ».  

On imagine mal qu’un lycéen pragmatique – et 

il faut l’être aujourd’hui86 – se destinant à une 

« prépa » MPSI compose la « triplette » « mathé-

matiques + humanités, littérature et philosophie + 

SES », excluant les sciences physiques… L’Étu-

diant ne s’y est pas trompé, d’ailleurs, en indi-

quant dès février dernier les spécialités à choisir 

selon qu’on aurait souhaité aller en ES, L ou S87, 

recréant ainsi implicitement les filières que la ré-

forme supprime… 

La difficulté éventuelle qui se pose donc 

pour un élève de seconde d’aujourd’hui est d’an-

ticiper une formation post-bac et de ne pas passer 

http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
http://www.education.gouv.fr/cid125849/remise-du-rapport-sur-la-valorisation-des-langues-et-cultures-de-l-antiquite.html
http://www.horizons2021.fr/
https://www.letudiant.fr/lycee/reforme-du-lycee-quelles-specialites-choisir-si-vous-souhaitiez-aller-en-es-l-ou-s.html


AGRÉGÉS (collège, lycée, STS, CPGE), PRAG et PRCE (supérieur) 

le SAGES est votre SYNDICAT  

Site Internet : http://www.le-sages.org 

Renseignements, adhésion : contact.sages@gmail.com 

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°      22

MESSAGES n°65

à côté d’une option qui pourrait hypothéquer son 

avenir. Beaucoup de lycéens – et leurs familles – 

craignent de faire de mauvais choix de spécialités 

et de combinaisons de spécialités, d’autant qu’une 

partie non négligeable d’entre eux sont encore 

dans l’incertitude quant à leur avenir. Les inquié-

tudes se cristallisent aussi autour du fait que 

toutes les spécialités n’étant pas enseignées dans 

tous les lycées, les élèves qui ne pourraient, pour 

des raisons matérielles, changer d’établissement 

pour suivre celles qui les intéressent, exposés à 

devoir se rabattre sur d’autres matières, risquent 

de se voir exclus ensuite de certaines filières du 

supérieur.  

La réforme du lycée présente aussi des con-

séquences négatives du côté des enseignants : 

avec la mutualisation de certaines spécialités 

entre différents établissements, certains d’entre 

eux risquent d'être victimes d'une mesure de carte 

scolaire (perte du poste). Des postes se trouvent 

également en danger en sciences économiques et 

sociales ou en sciences de la vie et de la terre à 

cause des réductions d'horaires prévues dans leur 

discipline. 

Virginie Hermant 

Le budget 2019 du  

ministère de l’Éducation

Le Parlement a adopté le 20 décembre 2018, en 

lecture définitive, le Projet de loi de finances 

201988, présenté le 24 septembre 2018 en Conseil 

des ministres et revu en sorte d’intégrer une partie 

des concessions consenties par le gouvernement 

pour tenter d'enrayer la crise des « Gilets jaunes » 

Le PLF 2019 fixe à 51,7 milliards d’euros, 

hors pensions et retraites89, le budget de l’Édu-

cation nationale90, qui demeure le premier bud-

get de l’État.  

88 Version initiale : http://www.assemblee-nationale.fr/15/projets/pl1255.asp 

Amendements : http://www.assemblee-nationale.fr/15/ta/ta0211.asp 
89 En comprenant les contributions aux pensions et retraites des anciens agents, on atteint le chiffre de  71,9 M€. 
90 Chiffres clés et commentaires du ministère de l’Éducation nationale :   

http://www.education.gouv.fr/cid134358/projet-de-loi-de-finances-2019.html 

Ce budget, qui  comprend également la Jeu-

nesse et la Vie associative est en hausse de 

1,7 %, soit de 861 millions d'euros. Sur ces 861 

millions supplémentaires, 811 seront destinés à 

l'enseignement scolaire (hausse de 1,6 % par 

rapport à 2018, budget total 51,1 M€) et 50 mil-

lions à la jeunesse et la vie associative (hausse de 

9 %, budget total 614 M€). 

L’Éducation nationale est le premier emplo-

yeur public avec presque 1,2 million de person-

nels (environ 882 000 enseignants), soit la moitié 

des agents de l’État, pour quelque 13 millions 

d’élèves.  

Selon Bercy, le budget 2019 « s’inscrit dans la 

continuité des réformes », qui visent au « rééqui-

librage au bénéfice de l’enseignement du premier 

degré pour combattre la difficulté scolaire à la ra-

cine » : 2450 postes (ETP) seront supprimés 

dans le Second degré public (collèges et lycées), 

tandis que 1 800 seront créés dans le primaire, 

qui serviront à la poursuite du dédoublement 

des classes de CP et CE1 dans les réseaux 

d’éducation prioritaire, à la maternelle avec 

l'entrée en vigueur de l'instruction obligatoire à 3 

ans, et aux classes rurales du Primaire, dont le 

PLF indique qu’elles « seront consolidées », ce, 

sans doute en réponse aux maires des communes 

rurales qui, soutenus par divers syndicats ensei-

gnants et associations de parents d’élèves, avaient 

protesté au printemps dernier contre le fait que le 

dédoublement des classes dans les quartiers défa-

vorisés, requérant des enseignants supplémen-

taires, ait conduit à des fermetures de classes en 

milieu rural. 

La baisse d’effectifs dans le Second degré 

(2450 ETP en moins, rappelons-le) nous semble 

préoccupante, car elle risque de dégrader le taux 

d’encadrement des élèves, au vu de la hausse 

démographique prévue pour les prochaines ren-

trées dans le Second degré, avec un peu plus de 

40 000 élèves supplémentaires attendus chaque 

rentrée entre 2019 et 2021 (la hausse des effec-
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tifs prévue pour 2022 est moins forte, avec envi-

ron 19 000 élèves supplémentaires)91.  

En outre, et malgré les affirmations du PLF 

selon  lequel  « les  baisses  de  moyens  d’ensei-

gnement seront compensées par une augmenta-

tion du volume des heures supplémentaires » 

(HSA)92 – présentées comme un « levier impor-

tant » d’augmentation de la rémunération des en-

seignants, les heures supplémentaires étant à nou-

veau défiscalisées depuis le 1er janvier 201993 ,– 

la marge d’augmentation d’heures de cours 

dispensés par ce biais est en réalité réduite, 

plus de la moitié des professeurs effectuant 

déjà au moins deux heures supplémentaires 

par semaine. Enfin, le budget des HSA garanti 

pour 2019 (65 millions d'euros) ne compensent 

en réalité que 700 suppressions de postes. 

Virginie Hermant 

Second degré : le projet 

d’instauration de deux HSA 

obligatoires suscite le rejet 

Selon le décret du 20 août 2014 relatif aux obli-

gations de service et aux missions des personnels 

enseignants, les professeurs en poste dans le 

91 Selon la DEPP (Direction de l'évaluation, de la prospective et de la performance), l’agence des statistiques du ministère de 

l’éducation : http://www.education.gouv.fr/pid25496/statistiques.html 

Dans le secteur public, des hausses de 31 388, 31 289, 32 487 et 15 297 élèves sont attendues respectivement pour les années 

2019, 2020, 2021 et 2022 ; dans le secteur privé, les hausses se chiffrent à 8 841, 8 535, 8 482 et 3 817 : 

http://www.education.gouv.fr/cid78621/previsions-d-effectifs-d-eleves-du-second-degre-pour-les-annees-2018-a-2022.html 
92 Il s’agit ici d’heures supplémentaires année (HSA).Voir article suivant, p. 23. 
93 Conseil des ministres du 19 décembre 2018. Mesures d’urgence économiques et sociales (projet de loi) :  

https://www.gouvernement.fr/conseil-des-ministres/2018-12-19/mesures-d-urgence-economiques-et-sociales 
94 Décret n° 2014-940 du 20 août 2014 relatif aux obligations de service et aux missions des personnels enseignants exerçant 

dans un établissement public d'enseignement du Second degré : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029390906&categorieLien=id 

Article 4 : : « dans l'intérêt du service, les enseignants […] peuvent être tenus d'effectuer, sauf empêchement pour raison de 

santé, une heure supplémentaire hebdomadaire en sus de leur maximum de service ». 
95 Voir article précédent, p. 18. 
96 Voir note 94. 
97 Loi  n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat. Version initiale : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000278649&categorieLien=id 
98 Décret n° 2008-927 du 12 septembre 2008 instituant une prime spéciale au bénéfice des enseignants qui assurent au moins 

trois heures supplémentaires année (HSA) d'enseignement dans l'enseignement secondaire. 
99 Décret n° 2016-1174 du 30 août 2016 abrogeant le décret précédent. 

Second degré ne peuvent actuellement refuser 

une heure supplémentaire (HSA) par semaine94. 

Le PLF 2019 prévoit cependant l’instaura-

tion de deux HSA obligatoires, l’un des objec-

tifs de la mesure étant de combler les suppres-

sions de postes dans le Second degré à la ren-

trée 201995. 

Certes, indique le ministère, les heures supplé-

mentaires permettront une augmentation du pou-

voir d’achat des enseignants du Second degré, 

d’autant qu’elles sont à nouveau défiscalisées de-

puis le 1er janvier 201996.  

Un précédent, en matière d’incitation des en-

seignants à effectuer des heures supplémentaires, 

date d’une dizaine d’années, avec la  défiscalisa-

tion instituée par la loi du 21 août 200797 (le fa-

meux « travailler plus pour gagner plus » sarko-

zyste) et, plus spécifiquement pour l’Éducation 

nationale, avec la création en septembre 2008 

d’une prime spéciale de 500 €98 au bénéfice des 

enseignants assurant au moins trois HSA, suppri-

mée ensuite par Madame  Vallaud-Belkacem à la 

fin du mois d’août 201699, deux jours avant la ren-

trée scolaire. 

Les professeurs sont toutefois loin d’être 

tous désireux d’enseigner plus pour enseigner 

mal. Deux HSA sont susceptibles en effet d’aug-

menter considérablement leur charge de tra-

vail, déjà très lourde –  préparations des cours,  
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corrections de copie, conseils de classe, réunions 

parents, réunions de préparation pour certains 

projets etc.), ce, au détriment de leur mission. 

Une HSA passée face à des élèves peut nécessiter 

trois heures de préparation, et deux HSA repré-

sentent le plus souvent une classe supplémentaire. 

Cela, sans compter le fait que les enseignants des 

lycées sont censés devoir accompagner des ré-

formes de fond, dont la réforme du baccalauréat.  

Qui plus est, les objectifs à moyen terme 

d’une telle mesure n’échappent à personne : 

combler, certes, les suppressions de postes dans le 

Second degré pour la rentrée 2019…, mais aug-

menter progressivement les obligations de service 

des enseignants, tout en tarissant le recrutement 

de titulaires : le Rapport de la Cour des comptes 

d’octobre 2017100 intitulé « Gérer les enseignants 

autrement » (sic !) indiquait que, « sur le plan 

budgétaire, le coût moyen d’un emploi à temps 

plein hors charges est de 42 800 € pour un certifié, 

34 830 € pour un contractuel, et 24 551 € pour 

l’équivalent en heures supplémentaires. Chaque 

heure de travail à temps plein d’un enseignant ti-

tulaire coûte ainsi environ 75 % de plus qu’une 

heure supplémentaire (hors charges) »101. Les 

heures supplémentaires ici considérées sont bien 

des HSA, « sur la base de la première heure qui 

est majorée ». 

On peut du reste se poser la question de savoir 

ce deviendra(it) la rémunération des enseignants 

en cas de passage à l'annualisation des services, 

ce qui n'est pas une conjecture délirante102 : très 

clairement, la notion d'HSA disparaîtrait…  

Le projet de décret qui remplace, dans l’ac-

tuel décret, « une heure supplémentaire » par 

« deux heures supplémentaires », a été soumis au 

vote au Comité technique ministériel de l’Éduca-

tion nationale. Il a essuyé un premier rejet le 30 

janvier par l’ensemble des organisations syndi-

cales y siégeant, puis un second, le 7 février 2019. 

À suivre… 

Combien d’enseignants pourraient se voir im-

poser une seconde HSA ?   

D’après les chiffres de 2017-2018, environ 48 % 

des enseignants du Second degré public, n’effectuait 

aucune HSA. Si l’on considère ce pourcentage comme 

stable, quasiment la moitié des enseignants du Second 

degré pourraient être concernés par la mesure. 

Virginie Hermant

Rappel des tarifs des HSA (septembre 2018)103 

100 « Gérer les enseignants autrement » :  

https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2017-10/20171004-rapport-gerer-enseignants-autrement.pdf 
101 p. 100 
102 Voir article suivant, note 113. 
103 Site Internet du SAGES : http://www.le-sages.org/documents/2018/hsa-hse-18.pdf 

CORPS ET GRADES 
MAXIMA DE 

SERVICE

1ère HSA 

+ 20 %  

ANNÉE

1ère  HSA 

+ 20 % 

MOIS

HSA 

SUIVANTES 

ANNÉE

HSA 

SUIVANTES 

MOIS

Agrégé HC 15 2171,99 € 241,33 € 1809,99 € 201,11 € 

Agrégé d’EPS HC 17 1916,46 € 212,94 € 1597,05 € 177,45 € 

Agrégé CN 15 1974,53 € 219,39 € 1645,44 € 182,83 € 

Agrégé d’EPS CN 17 1742,23 € 193,58 € 1451,86 € 161,32 € 

Certifié et PLP CE 18 1494,52 € 166,06 € 1245,44 € 138,38 € 

Professeur d’EPS CE 20 1345,07 € 149,45 € 1120,89 € 124,54 € 

Certifié HC 18 1494,52 € 166,06 € 1245,44 € 138,38 € 
PLP HC 18 1494,52 € 166,06 € 1245,44 € 138,38 € 

Professeur d’EPS HC 20 1345,07 € 149,45 € 1120,89 € 124,54 € 

Certifié CN 18 1358,66 € 150,96 € 1132,22 € 125,80 € 
PLP CN 18 1358,66 € 150,96 € 1132,22 € 125,80 € 
Professeur d’EPS CN 20 1222,79 € 135,87 € 1018,99 € 113,22 € 

http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2017-10/20171004-rapport-gerer-enseignants-autrement.pdf
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Second degré :  

le projet de loi du  

ministre Blanquer 

Le projet de loi du ministre Blanquer, « Pour 

une École de la confiance »108, a été présenté au 

Conseil supérieur de l’Éducation en octobre der-

nier, puis en Conseil des ministres le 5 décembre 

2018. Il est examiné depuis le 11 février109 par 

l’Assemblée nationale, et les débats devraient se 

conclure par un vote solennel le mardi 19 février. 

Ce projet abaisse l’âge de l'instruction obliga-

toire à trois ans contre six actuellement, prévu 

pour la rentrée 2019110 avec attribution de res-

sources aux communes. Il crée un nouvel organis-

me d'évaluation des politiques éducatives et ré-

forme les ESPÉ (Écoles supérieures du professo-

rat et de l'éducation) créées en 2013 par Vincent 

Peillon. Il insiste également, nous y reviendrons, 

sur une nouvelle notion, le « lien de confiance » 

et l’insertion au Code de l’Éducation d’un article 

s’y rapportant. 

*** 

Concernant les ESPÉ, elles seront rempla-

cées par des Instituts nationaux supérieurs du 

professorat (INSP). « L’article 10 du projet pré-

voit qu’il incombera désormais aux ministres 

chargés de l’Enseignement supérieur et de l’Édu-

cation nationale d’arrêter leur référentiel de for-

mation ». Son article 12 « modifie la gouvernance 

des instituts nationaux supérieurs du professo-

108 Enregistré à la Présidence de l’Assemblée nationale le 5 décembre 2018 :  

http://www.assemblee-nationale.fr/15/pdf/projets/pl1481.pdf 
109 Les discussions entre parlementaires ont démarré fin janvier, au sein de la Commission des Affaires culturelles et de 

l’Éducation de l’Assemblée nationale : elles avaient donné lieu à l’adoption de quelque 80 amendements sur 600 déposés. La 

séance publique qui a débuté lundi 11 février, s’annonce, elle aussi, chargée : un millier d’amendements ont été déposés. 
110 Comme 97,6 % des enfants âgés de trois ans sont déjà scolarisés, la mesure concernera « seulement » quelques 26 000 enfants. 

Mais elle est censée avoir aussi un effet bénéfique sur l’assiduité de tous les petits élèves. 
111 B. Griveaux, lors du compte-rendu du Conseil des ministres.  
112 CNESCO : https://www.cnesco.fr/fr/ 

Le CNESCO avait été créé pour évaluer le système scolaire français en s'appuyant souvent sur des exemples tirés de ce qui se 

fait à l'étranger. Il a produit de nombreuses études venant faire avancer la connaissance et la réflexion, et qui ont donné lieu à 

divers colloques et conférences internationales112 (études sur la mixité scolaire, les inégalités territoriales, l'enseignement 

professionnel, l’orientation, le décrochage scolaire, calcul, compréhension en lecture et écriture, etc.).  

rat » : leurs directeurs seront nommés par arrêté 

conjoint des ministres de l'Éducation et de l'En-

seignement supérieur, alors que cette nomination 

se fait aujourd’hui sur proposition du conseil de 

l'ESPÉ. Assisterait-on à une reprise en main 

par le ministère de l’encadrement de la forma-

tion des maîtres ? 

Une autre mesure prévoit que certains assis-

tants d'éducation « inscrits dans une formation 

dispensée par un établissement d’enseignement 

supérieur délivrant un diplôme préparant au con-

cours d’accès aux corps enseignants ou d’éduca-

tion » puissent « exercer, de manière progressive 

et dans une perspective de pré-professionnalisa-

tion, des fonctions pédagogiques, d’enseigne-

ment ou d’éducation » (article 14). Il s’agit selon 

le ministère de « développer les pré-recrute-

ments » et d'« améliorer l'attractivité du mé-

tier d'enseignement »111. 

Le projet remplace aussi le CNESCO (Con-

seil d'évaluation du système scolaire), créé sous le 

précédent quinquennat, par un Conseil d'évalua-

tion de l'École (article 9) : « tout en disposant des 

garanties suffisantes d’indépendance, ce nouveau 

conseil d’évaluation de l’école a pour ambition, 

grâce au périmètre très large des évaluations qu’il 

examinera et pilotera pour les nouvelles évalua-

tions d’établissements, de devenir un instrument 

efficace et reconnu d’évaluation de l’efficacité du 

système scolaire français. »  

L’ensemble des organisations des person-

nels de l’Éducation nationale dénoncent cette 

suppression, arguant non seulement de la qualité 

des travaux fournis et des services rendus aux 

enseignants par le CNESCO depuis 2013112, mais 

aussi et surtout du manque d'indépendance de l'or-

http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
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ganisme destiné à le remplacer : alors que le 

CNESCO est actuellement piloté par un conseil 

comprenant 4 parlementaires, 2 membres du 

CESE (Conseil économique, social et environne-

mental) et 8 personnalités choisies pour 6 ans et 

ne comptant aucun fonctionnaire, le projet de loi 

indique en effet que la nouvelle structure serait 

conduite par un conseil « composé de 10 mem-

bres […] 4 personnalités choisies par le minis-

tre chargé de l’Éducation nationale […] ; un dé-

puté et un sénateur, désignés, respectivement, par 

les présidents de l'Assemblée nationale et du Sé-

nat ; 4 représentants du ministre [...] ».  

Le projet de loi prévoit « la création » d'éta-

blissements publics locaux d'enseignement in-

ternational (EPLEI) intégrant des classes des 

premier et second degré (article 6), qui pourront 

recevoir « des dotations versées par l'Union euro-

péenne, d'autres organisations internationales et 

des personnes morales de droit privé », à savoir 

des entreprises ou des associations.  

Son article 8 ouvre à la possibilité d’étendre, 

pour les écoles publiques et privées sous con-

trat, le champ des « expérimentations » à des 

domaines concernant « l’organisation pédago-

gique de la classe, de l’école ou de l’établisse-

ment, la coopération avec les partenaires du sys-

tème éducatif, les échanges avec des établisse-

ments étrangers d’enseignement scolaire, l’utili-

sation des outils et ressources numériques, la      

répartition des heures d’enseignement sur 

l’ensemble de l’année scolaire113 dans le respect 

des obligations réglementaires de service des en-

seignants et les procédures d’orientation des élè-

ves », en dérogeant éventuellement, pour une du-

rée limitée à cinq ans, au Code de l’Éducation. 

Revenons maintenant sur l’insistance du 

projet de loi sur la nécessaire « exemplarité » 

du personnel éducatif (dans son exposé des mo-

tifs) et, surtout, sur le fait qu’il prévoit, en son ar-

ticle 1, l’insertion, dans le Code de l'Éducation, 

l’article suivant :  
 

« par leur engagement et leur exemplarité, les person-

nels de la communauté éducative contribuent à l’éta-

                                                 
113 C’est-à-dire annualisation…   
114 Étude d’impact. Projet de loi pour une école de la confiance : http://www.assemblee-nationale.fr/15/projets/pl1481-ei.asp 

blissement du lien de confiance qui doit unir les élèves 

et leur famille au service public de l’Éducation ».  
 

Cette disposition n’est pas anodine, loin de 

là. Il suffit du reste pour s’en convaincre de lire le 

passage afférent de l’étude d’impact du projet 

Blanquer114  : 
 

«  Les juridictions administratives ont eu l’occasion 

de souligner l’importance de ce lien de confiance qui 

doit unir les personnels du service public de l’Éduca-

tion aux élèves et à leurs familles et en ont tiré toutes 

les conséquences, notamment en matière disciplinaire. 

[…] Le Gouvernement souhaite inscrire, dans la 

loi, la nécessaire protection de ce lien de confiance qui 

doit unir les personnels du service public de l’Éduca-

tion aux élèves et à leurs familles. […] 

Le Gouvernement souhaite par ailleurs ne pas 

mettre à la charge des seuls personnels la responsabi-

lité de l’établissement et du maintien de ce lien de con-

fiance. En effet, les élèves et leurs familles y contri-

buent également par leur comportement et leur inves-

tissement dans le fonctionnement de l’institution sco-

laire. [ce passage est positif à l’égard des personnels] 

Les dispositions de la présente mesure pourront 

ainsi être invoquées […] dans le cadre d’affaires dis-

ciplinaires concernant des personnels de l’Éduca-

tion nationale s’étant rendus coupables de faits 

portant atteinte à la réputation du service public. Il 

en ira par exemple ainsi lorsque des personnels de 

la communauté éducative chercheront à dénigrer 

auprès du public par des propos gravement men-

songers ou diffamatoires leurs collègues et de ma-

nière générale l’institution scolaire. Ces dispositions 

pourront également être utilement invoquées par l’ad-

ministration dans les cas de violences contre les per-

sonnels de la communauté éducative ou d’atteintes au 

droit au respect de leur vie privée, notamment par le 

biais de publications sur des réseaux sociaux. » 
 

Le fameux « lien de confiance » pourrait 

donc bien se retourner contre les professeurs. 

Dénoncer dans certaines circonstances la lâcheté 

et le renoncement d’une inspection académique, 

d’un rectorat ou d’un chef d’établissement, autre-

ment dit de l'Institution scolaire, face à des com-

portements inadmissibles d’élèves ou de parents, 

ou rendre publiques des situations insupportables, 

comme l’ont fait nombre de collègues par le biais 

http://www.le-sages.org/
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de #PasDeVague, pourrait-t-il désormais tomber 

sous le coup de la loi ? 

Nous aurions envie de suggérer à M. Blanquer 

de compléter son projet de décret en ajoutant, à 

l’exigence de respect des personnels vis-à-vis de 

l’Institution, le devoir de respect de l’administra-

tion à l’égard des enseignants, lié, tout particuliè-

rement, à la reconnaissance de leur légitimité dis-

ciplinaire. 

Nous nous contenterons de citer Hippolyte 

Taine (1828-1893), philosophe et historien fran-

çais, alors professeur de lycée à Nevers, dans sa 

lettre à Prévost-Paradol de décembre 1851: 
 

« Quant à la distinction de l’État et du gouverne-

ment, c’est le seul moyen de mettre la justice dans  

l’administration.  

Nous sommes fonctionnaires de l’État, et non de tel 

gouvernement. Nous servons le public, et non telle 

opinion régnante. Le professeur garde sa place, com-

me le juge […], parce qu’il n’agit ni pour ni contre le 

gouvernement ».  

Si l’on admettait ces principes, l’administration de-

viendrait honnête et indépendante, tandis qu’on y voit 

que souffrance de conscience et lâchetés ». 

 

Virginie Hermant & Denis Roynard 

 

Le budget de  

l’Enseignement supérieur  

et de la Recherche 
 

Du côté de l’Enseignement supérieur et de la 

Recherche, le budget 2019 fixé par le PLF 2019, 

augmenté d’environ 549 millions d’euros, s’élève 

à 25,1  M€.  

Sur deux ans, la hausse globale atteint ainsi 

1,3 M€, soit une augmentation de 5,3 %.  

Sur ces 25,1 milliards,  

• 16,3 M€ (+ 173 millions par rapport à 2018) 

sont destinés à l'Enseignement supérieur et la 

Vie étudiante, dont 123 millions pour le Plan 

étu-diants défini dans la loi ORE (orientation et 

                                                 
115 Cour des Comptes, Rapport sur la Mission Interministérielle Enseignement Supérieur et Recherche (MIRES)  

Note d’analyse de l’exécution budgétaire 2017 : https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2018-05/NEB-2017-Mires.pdf 

réussite) votée au printemps, et 8,8 milliards 

pour la Recherche (+ 376 millions).  

• 27,9 M€ (+ 500 millions) sont destinés à la 

MIRES (Mission interministérielle recherche et 

enseignement supérieur) : ils comprennent des fi-

nancements de recherche dépendant d'autres mi-

nistères tels que l'Agriculture, les Armées, la 

Transition écologique, etc.  

 

L’université manque d’argent  
 

L’université de Lille, qui accuse un déficit 

de 600 000 euros, n’est pas la seule à se trouver 

ainsi en difficulté : d’autres universités, entre 

sept et dix par an depuis une dizaine d’années, 

sont confrontées chaque année à de graves pro-

blèmes financiers. 

Le Rapport de la Cour des Comptes de mai 

2017115 évoquait l’existence de « difficultés fi-

nancières avérées » avec  « risque d’insoutenabi-

lité à court ou moyen terme », au sujet de sept uni-

versités (Grenoble Alpes, Limoges, Orléans, Pau, 

Toulouse-III, Univ. de Technologie de Troyes) et 

d’une école d’ingénieurs (Éc. centrale deNantes), 

soit deux établissements de plus que l’année pré-

cédente, et pointait aussi des difficultés pour Pa-

ris-I et Rennes-I. 

C’est bien l’augmentation (prévue) de la dé-

mographie étudiante et la loi sur l’autonomie des 

universités de 2007 (loi LRU) qui minent les bud-

gets des établissements.  

Certes, le budget de l’Enseignement supé-

rieur n’a jamais été, dans l’absolu, aussi élevé 

(voir ci-dessus). Mais le budget par étudiant, 

lui, baisse, le nombre d’étudiants ne cessant de 

progresser avec 30 000 de plus cette année et la 

loi LRU décorrélant en outre les dotations de 

l’État de la démographie étudiante, en dépit des 

promesses initiales de 2007. 

En outre, les dépenses obligatoires des univer-

sités, 150 millions d’euros pour cette année, ne 

sont pas intégralement compensées par l’État, 

dont la dotation représente en effet entre 80 % 

et 85 % de leur financement : par exemple, le 
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surplus d’environ 50 millions d’euros représenté 

par l’évolution de carrière des enseignants-cher-

cheurs – plus ils ont d’ancienneté et plus leur trai-

tement augmente – n’est pas automatiquement 

pris en charge par l’État.  

Enfin, la loi LRU, encore elle, implique que 

chaque université négocie sa dotation propre. 

La dérégulation ainsi à l’œuvre, qui fait découler 

les moyens accordés des rapports de force, contri-

bue à l’affaiblissement constant des petites uni-

versités, au détriment de celles, prestigieuses, 

qui traitent directement avec le ministère.  

Afin de survivre, une université « dans le      

rouge » est contrainte à l’austérité, c’est-à-dire à 

la réduction de sa masse salariale, qui représente 

80 % de son budget. Dans un but d’économie, 

certaines ont annoncé une « année blanche » – 

aucun poste de titulaire à pourvoir – pour la cam-

pagne de recrutement 2019 : des emplois laissés 

vacants par les départs à la retraite ne seront pas 

remis au concours. Dans d’autres, des postes 

existants d’enseignants-chercheurs et d’admi-

nistratifs sont laissés vacants, et remplacés par 

des contrats précaires et mal payés, souvent assu-

rés par des doctorants : un emploi de contractuel 

coûte en effet en moyenne 30 % moins que celui 

d’un titulaire. Et par endroits, avec la progression 

du nombre d’étudiants et le manque de profes-

seurs titulaires, des filières sont dépendantes de 

ces postes temporaires pour pouvoir continuer à 

assurer leurs cours.  

Ce sont surtout les lettres et les sciences hu-

maines qui sont touchées, mais le recours accru 

aux vacataires concerne aussi le droit ou l’écono-

mie-gestion. Par exemple, en filière sciences po-

litiques à Lille, seulement 35 % des besoins en 

heures sont couverts par des titulaires, le reste 

étant partagé entre des salariés en CDD et des va-

cataires.  

Mais alors qu’en droit, ce sont des avocats ou 

des magistrats qui font parfois des vacations, dans 

les autres disciplines, ce sont surtout des docto-

rants sans poste (des chanceux, si l’on peut oser 

un tel qualificatif, car les jeunes docteurs ne sont 

                                                 
116 BO n°23 du 7 juin 2012 :  

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid20536/bulletin-officiel.html?cid_bo=60265&cbo=1 

Le BO se réfère en l’occurrence à la note de service en question. 

pas assurés, loin de là, de décrocher un poste d’en-

seignant-chercheur ou même des vacations. Et un 

poste d’ATER – attaché temporaire d’enseigne-

ment et de recherche – est payé environ 1200 € 

nets par mois et renouvelable une seule fois), ce 

qui est en pleine contradiction avec l’objectif ini-

tial d’une vacation, dont la vocation originelle vi-

sait à ce que des professionnels (juristes ou méde-

cins, par exemple) fassent bénéficier les étudiants 

de leur expertise.  

Les vacations, du reste, ne sont pas toujours 

rémunérées. En mai dernier, un collectif lillois 

dont l’initiative a été relayée un peu partout en 

France a adressé une lettre ouverte à la ministre 

de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 

Frédérique Vidal, à la suite de laquelle le prési-

dent de l’université de Lille a dû s’engager à men-

sualiser le paiement des vacations. 
 

Virginie Hermant 
 

Comptabilisation d’heures 

complémentaires sous forme 

de TP dans le supérieur 
 

Un collègue PRAG nous a dernièrement sug-

géré par courrier de lancer une pétition nationale 

contre la comptabilisation des heures complémen-

taires dans le supérieur sous forme de TP, et donc 

très mal payées. 

Pour rappel, la note de service DPE A2 n° 891 

du 7 novembre 2001 a rendu obligatoire la défi-

nition et la rémunération des heures complémen-

taires selon la méthode « calendaire » : « tout 

enseignement effectué  au-delà de la 384e heure est 

un enseignement complémentaire et doit être 

rémunéré, selon sa nature, au taux de la séance de 

cours, de travaux dirigés ou de la séance de travaux 

pratiques. »116 
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Précédemment était aussi appliquées, selon les éta-

blissements, la méthode « du tout TP » ou la méthode 

« proportionnelle », plus favorables à l’enseignant.  

Le SAGES avait vivement réagi au moment de la 

publication de la note de service, et présenté en au-

dience ministérielle une simulation comparative des 

trois méthodes de calcul des heures complémentaires 

pour un PRAG effectuant 524 heures de service 

effectif sur une année (exemple fictif mais réaliste).  

La somme approximative à payer à cet enseignant 

pour ses heures complémentaires, avec l'HETD rému-

nérée à 41,41 € brut était (montants actualisés) :  

- avec la méthode « du tout TP » : 6832,65 € ;  

- avec la méthode « proportionnelle » : 5478,543 €  

- avec la méthode « calendaire » désormais imposée :  

5176,25 €,  

l’écart atteignant 1700 € brut (montant actualisé) entre 

la méthode « calendaire » et la méthode « du tout 

TP ». 

L'administration, en 2001, avait donc déjà trouvé 

un moyen de faire des économies sur la masse sala-

riale : 1700 € multiplié par plusieurs milliers de 

PRAG...  

Le SAGES avait remarqué à l’époque que la note 

de service, avec les énormes effets financiers qu'elle 

implique, venait peu de temps après la revendication 

par l'ADIUT (assemblée des directeurs d'IUT) d'une 

modification du mode de calcul de la dotation en heu-

res complémentaires des établissements (modèle San 

Remo) destinée à tenir compte du surcoût impliqué par 

les TP effectués par les PRAG : 100 HETD par PRAG 

selon l'ADIUT, c'est-à-dire 4141 € bruts. 
 

Par ailleurs, il n’est pas institué de répartition 

obligatoire des heures de service sur les deux 

semestres de l’année universitaire. Et le mode de 

comptabilisation des établissements étant libre, 

faute de directives nationales, il est effectivement 

souvent d’usage, pour des raisons budgétaires 

évidentes, d’imputer en priorité sur le service 

obligatoire de 384 HETD117 les heures de cours 

et de TD, et de comptabiliser des heures de TP 

hors du service obligatoire, à des taux parfois 

                                                 
117 HETD : heure équivalent TD. 
118 Le SAGES demande depuis plusieurs années et il aborde régulièrement le sujet en audience, la mise en place d’un statut 

réel pour les PRAG et des PRCE tenant compte de la question des heures supplémentaires. 

Réforme du statut des PRAG et des PRCE - Dossier SAGES présenté au MESR - 10 fiches (avril 2016) : 

http://www.le-sages.org/pages/act-analyses.html 
119 Voir l’article précédent de ce numéro, page 27.  
120 Voir l’article de ce numéro, page 23. 

plus que modiques. Du fait même de l’autono-

mie des établissements et de l’absence d’un statut 

réel et protecteur des PRAG/PRCE118, la note de 

2001 aura (aussi) permis d’entériner les dérives 

locales déjà existantes et celles que nous connais-

sons (donc) aujourd’hui.  

Revenons à la question de la comptabilisation 

des heures complémentaires. Il faut garder à l’es-

prit les éléments suivants :  

• une comptabilisation plus favorable devrait 

s’appliquer à tous, en incluant bien évidemment 

tous les enseignants-chercheurs ; 

• compte tenu de l’explosion du nombre d’heu-

res supplémentaires ces dernières années, due à 

l’arrivée massive d’étudiants dans l’enseignement 

supérieur, une modification du calcul actuel et/ou 

de la répartition des heures supplémentaires sur 

toute l’année universitaire aurait un coût trop 

important pour les établissements qui disposent 

d’un budget propre pour ces enseignements. Nous 

le savons, les universités et leurs satellites sont 

actuellement « à l’os » financièrement119 ; 

• nous ne sommes pas actuellement en face d’un 

pouvoir exécutif enclin aux cadeaux, et aborder 

cette question de front constituerait un danger réel 

pour les enseignants en poste dans l’Enseigne-

ment supérieur, ne serait-ce que celui de se voir 

imposer des heures supplémentaires, comme cela 

menace  aujourd’hui d’être le cas pour le second 

degré120. Nous ne pensons pas que les PRAG et 

les PRCE soient prêts à se voir contraindre à de 

telles heures, rémunérées certes, mais à des tarifs 

qui risqueraient de ne pas excéder 41 euros bruts 

de l’heure. 

Lancer une pétition nationale sur le thème des 

heures supplémentaires ne relèverait donc que de 

la communication syndicale, voire d’une trom-

perie organisée vis à vis des collègues.  

Cela étant, et dans le cadre d’une négociation 

plus globale à laquelle le SAGES serait amené à 

http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
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participer121, nous ne manquerons évidemment 

pas de demander, pour les PRAG et PRCE (et 

pour enseignants-chercheurs aussi, d’ailleurs) une 

revalorisation et un meilleur calcul des heures 

complémentaires. Quoi qu’il en soit, les enjeux 

locaux, en particulier au sein les établissements 

technologiques où les heures de TP sont très nom-

breuses risquent de s’avérer difficiles à mettre en 

question. 

Patrick Jacquin &Virginie Hermant. 

Service des PRAG et des 

PRCE : une affaire résolue 

Nous avons été plusieurs fois saisis ces derniè-      

res années, par des PRAG ou des PRCE n’ayant 

pas effectué leurs 384 HETD une année, du fait de 

l’administration, et à qui il était demandé  d’effec-

tuer gratuitement ces heures l’année suivante, en 

plus de leur service statutaire. 

Il aura à chaque fois suffi, pour faire valoir les 

droits de nos collègues, de rappeler le caractère 

annuel du service statutaire, et d’invoquer le 

plafond réglementaire opposable que constituent 

les 384 HETD : on ne peut imposer davantage au 

professeur sans son consentement122.  

Mais les difficultés budgétaires des universi-

tés allant croissant123, et celles-ci,  leur autonomie 

et leurs compétences ayant été élargies, gérant 

désormais toutes les rémunérations des person-

nels, la course aux économies s’est exacerbée au 

détriment des enseignants.  

Un adhérent de notre syndicat a ainsi dû faire 

face, tout récemment, à une situation allant encore 

plus fâcheuse que les précédentes. Il y était certes 

encore question d’un service incomplet, ce, du 

seul tort de l’administration. Mais cette fois, il ne 

fut plus seulement question d’exiger du profes-

seur le rattrapage d’heures non accomplies (ici, en 

passe d’être non accomplies) : l’administration 

121 Sur un nouveau statut des PRAG et des PRCE, par exemple. 
122 On ne contrevient pas si aisément à la réglementation existante en invoquant, par exemple, des « nécessités du service » : en 

tout cas, pour imposer deux heures supplémentaires hebdomadaires aux enseignants du second degré, le ministre doit la modifier. 
123 Voir l’article précédent de ce numéro, page 27.  

avait en outre décidé de suspendre le versement 

de la seconde moitié de la prime d’enseignement 

supérieur de notre collègue pour l’année défici-

taire, cette suspension devant courir jusqu’à ce 

qu’il ait rattrapé les heures non effectuées l’année 

suivante ! 

Ce professeur a réagi dès qu’il a constaté que 

son service annuel ne serait pas complet, suite à 

une décision – faute intentionnelle ou acciden-

telle, on n’en sait rien – de confier à un tiers une 

partie des heures figurant dans le tableau de ser-

vice prévisionnel qui lui avait été remis en début 

d’année. 

Le versement de la prime d’enseignement 

supérieur est en effet subordonné à la condition que 

le service statutaire soit effectué.  

L’agent qui constate éventuellement que cela ne 

sera pas le cas doit demander de manière expresse et 

non équivoque à l’administration de compléter son 

service, afin de pouvoir ensuite imputer son caractère 

incomplet – s’il l’est resté – à sa seule administration 

et rendre ainsi exigible le versement de sa prime. Dans 

l’idéal du droit de la preuve, une lettre avec accusé de 

réception constitue la meilleure démarche, mais un 

échange de courriels qu’on peut ensuite produire peut 

suffire (c’est ce qui s’est passé dans l’affaire ici en 

cause) et constitue une alternative  plus « diploma-

tique ».  

Mais il s’est trouvé confronté à un chef de 

service, que sa faute initiale, et individuellement 

commise, rendait particulièrement agressif et cul-

pabilisateur à l’égard de notre collègue qu’il accu-

sait de façon larvée de contribuer aux difficultés 

budgétaires de l’université. Ce chef de service a 

même persévéré dans son attitude alors après une 

première décision du Président d’Université don-

nant raison au professeur, si bien que le SAGES a 

dû contacter directement la Présidence, qui a 

tranché directement et définitivement et en faveur 

de notre collègue. 

Cette fin heureuse n’est en rien un armistice 

dans la série de conflits opposant les professeurs 
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à leurs administrations. Certes, le SAGES a pu 

traiter l’affaire ici relatée de façon « gracieuse », 

avec un Président d’Université intelligent et bien-

veillant. Mais nous ne pouvons évidemment ga-

rantir que des courriers bien argumentés et la me-

nace de contentieux suffisent toujours à régler les 

litiges qui ne manqueront pas de surgir, et dont le 

règlement risque éventuellement de nécessiter 

une saisine du juge administratif.  

Denis Roynard 

Lancement d’un Capes 

Informatique dès 2020 

Le ministre Jean-Michel Blanquer a annoncé 

en janvier le lancement d'un CAPES informatique 

à la rentrée scolaire 2020. L'objectif est l’ensei-

gnement, aux élèves de classes de première et de 

terminale qui l’auront choisie, de la spécialité NSI 

« Numérique et sciences informatiques », l’une 

des douze spécialités créées par la réforme du ly-

cée et qui sera présente dans la moitié des établis-

sements. 

Certains élèves de terminale suivent déjà une 

option ISN « informatique et sciences du numé-

rique », actuellement enseignée par des profes-

seurs de mathématiques, de physique ou de 

sciences de l’ingénieur volontaires. Et il existe 

déjà depuis 2 ans, un CAPES de mathématiques 

option informatique.  

Le nouveau CAPES ne devrait donc représen-

ter qu'une dizaine de postes. Il est prévu que plus 

tard, une discipline d’agrégation soit également 

réservée à l'informatique.  

124 https://www.dansnoscoeurs.fr/jean-rene-aubry/2399494 
125 « La Fédération des professeurs français résidant à l’étranger fondée en 1932 fut présidée par Léon Guinet et soutenue en 

particulier par le ministre de l’Éducation nationale Jean Zay. 
126 CNGA : Conseil national des groupements académiques de l’enseignement public 

En mémoire de  

Jean-René Aubry,  
ancien Vice-Président du SAGES

Nous venons d’apprendre la disparition de Jean-

René Aubry124, professeur de mathématiques, retraité 

de l’Éducation nationale (enseignement en lycée et à 

Madrid, en école d’ingénieurs, puis en CPGE à Paris). 

Fils de boucher passé par l’IPES, puis auditeur 

libre à la rue d’Ulm où il a préparé l’agrégation de 

mathématiques, notre collègue était un pur produit de 

la méritocratie républicaine... 

J’ai fait sa connaissance à Brest, en septembre 

1989, à l’ENSIETA (École nationale supérieure des 

ingénieurs en études et techniques d’armement, deve-

nue depuis l’ENSTA Bretagne), où nous venions 

d’être recrutés l’un et l’autre. Jean-René Aubry avait 

alors déjà une expérience dans la défense des profes-

seurs, en tant qu’adhérent très actif de la FPFRE 

(Fédération des professeurs français résidant à l’étran-

ger125) du temps où il était affecté au lycée français de 

Madrid, puis au CNGA126, syndicat affilié à la CFE-

CGC. 

Durant ces deux années à l’ENSIETA, nous avons 

échangé sur moult sujets, au sein de l’école ou en 

dehors, car nous étions rapidement devenus amis. Puis 

nous avons l’un et l’autre quitté Brest, mais sommes 

restés en contact. 

Fin 1995, le statut des PRAG est attaqué par des 

directeurs d’écoles d’ingénieurs et formations au 

métier d’ingénieur au sein des universités. Ceux-ci 

tentent d’obtenir du ministère qu’il soit imposé aux 

PRAG jusqu’à 476 h de TP par an, sans paiement 

d’heures complémentaires. C’est cette menace qui 

débouchera, à Marseille, début 1996, sur la création 

du SAGES, et sur la mise en forme et en acte des ré-

flexions débattues à Brest avec Jean-René quelques 

années plus tôt : analyses et propositions fondées sur 

le caractère intellectuel du métier de professeur, sur la 

spécialisation par disciplines et sur la transmission des 

savoirs, avec l’agrégation et les agrégés comme murs 

porteurs, et leur défense au moyen de l’arme juridique 

qu’il s’agissait de développer davantage que ne 

l’avaient fait auparavant les autres syndicats. 
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J’ai entrepris des études de droit à la création du 

SAGES et j’en suis progressivement devenu le juriste. 

Mais c’est à Jean-René Aubry que l’on doit l’accent 

mis au SAGES sur le droit et sa mise en œuvre pra-          

tique, notamment dans nos premiers recours. Notre 

collègue avait en effet acquis des compétences juridi-           

ques dans le cadre de sa participation aux activités de 

la  FPFRE et du CNGA, notamment auprès de leurs 

dirigeants de l’époque, les professeurs M. Laurencin127 

d’une part et B. de Cugnac128 d’autre part, compéten-

ces qu’il avait enrichies au travers de ses lectures et de 

ses réflexions.  

Jean-René Aubry était aussi un grand lecteur des 

auteurs classiques, littéraires et philosophes, tout spé-     

cialement des auteurs grecs antiques, avec une prédi-

lection pour Platon, Démosthène et Thucydide.  

Sa culture scientifique, littéraire et philosophique, 

alliée à un grand intérêt pour la politique au sens noble, 

auront été précieuses pour le SAGES, qu’elle s’épa-

nouisse au service des écrits destinés aux adhérents et 

sympathisants de notre syndicat ou aux recours, ou 

qu’elle s’exerce en  audience. On relira avec bonheur 

les textes publiés sur notre site Internet dans la rubri-

que « Nos positions sur l’Enseignement »129 rédigés 

par notre collègue et qui demeurent d’une actualité 

brûlante, ainsi que les écrits fondateurs du SAGES 

(1996)130 dont il est également l’auteur. 

Nous regrettons le grand syndicaliste, homme de 

principe plutôt que de la contingence, l’intellectuel, le 

grand professeur.  

Et je regrette d’avoir perdu un ami. 
 

Denis Roynard 
 

Appel à candidature pour l’élection au CNESER 2019 

adressé à nos collègues PRAG et PRCE 
******************************************************************************************** 

Les résultats de l’élection au CTMESR, où la liste PRAG&PRCE du SAGES a obtenu près de 23 % des 

suffrages des PRAG et des PRCE, permettent au SAGES de  

continuer à jouer un rôle déterminant dans la représentation de ces professeurs et dans leur 

défense collective et individuelle. 

Nous devons et nous pouvons renforcer ce rôle en obtenant un élu au CNESER 
 

Le CNESER (Conseil National de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche) « assure la représentation des établissements 

à caractère scientifique, culturel et professionnel et  celle des établissements publics. […]. Le Conseil veille également aux grands 

intérêts nationaux, notamment éducatifs, culturels, scientifiques, économiques et sociaux, dont les représentants sont nommés 

par arrêté conjoint du ministre chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche. Le Conseil comprend 100 membres. »131 
 

Nous avons joint à ce bulletin un courrier sollicitant une candidature de votre part à l’élection au 

CNESER, ainsi qu’une déclaration individuelle de candidature.  

Si vous ne l’avez pas déjà fait, n’hésitez pas à la remplir à la signer, et à nous la renvoyer 

à l’adresse suivante : 

Denis Roynard-Élection CNESER 

18, avenue de la Corse 

13007 Marseille 

Avec tous nos remerciements ! 

                                                 
127 Michel Laurencin, professeur agrégé et docteur en histoire. Professeur honoraire de chaires supérieures : 

http://www.societearcheotouraine.eu/content/154/63/laurencin-michel-travaux-des-societaires 
128 Bernard de Cugnac, professeur agrégé de sciences physiques, dont le président du CNGA écrivait précisément, peu après 

son décès, fin 2017 : « Je garderai de lui le souvenir d’un homme ayant un grand sens de la précision (ses recours en tribunal 

administratif étaient redoutables) ! » 
129 « Nos positions sur l’enseignement » : http://www.le-sages.org/chapitres/posenseignt.html 
130 Nos principes : http://www.le-sages.org/chapitres/principes.html 
131 http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid53497/le-conseil-national-de-l-enseignement-superieur-et-de-la-

recherche-cneser.html 
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